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Page de garde : Vue zénithale du sondage située sur le secteur 100

Sauf mention contraire, les photographies et illustrations présentes dans ce rapport 
ont été réalisées par Antonin Nüsslein
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INTRODUCTION

Le site archéologique des Rothenstauden est situé sur la commune de Vœllerdingen, 
dans le département du Bas-Rhin et dans la région Grand-Est. Il s’agit d’un gisement situé 
en forêt qui a été découvert, récemment, en prospection pédestre. Facilement visible dans 
le paysage, car matérialisé par plusieurs buttes signalant la présence de vestiges, il est daté 
de la période romaine. Il s’insère dans un dense réseau d’habitats qui ne sont documentés 
presque exclusivement que par la prospection pédestre.

Dans le but de mieux caractériser ces sites et d’obtenir des éléments pour restituer 
leur évolution, plusieurs gisements d’Alsace Bossue vont faire l’objet d’étude plus avancées 
au cours des prochaines années (sondages, fouille, prospection géophysique, etc.).

Le site des Rothenstauden a été choisi en 2021 pour la réalisation de sondages 
car il présente notamment l’avantage d’être facilement accessible et d’être situé en forêt 
domaniale. En outre, le site présente encore une puissance stratigraphique importante, 
et donc un bon état de conservation supposé, en raison de la taille des buttes qui le com- supposé, en raison de la taille des buttes qui le com-
posent.

Outre l’obtention de données stratigraphiques, chronologiques et morphologiques, 
l’opération réalisée en 2021 avait pour objectif de poser les bases d’un futur programme de 
recherche. Il aura pour ambition d’étudier un établissement rural et ses relations avec son 
espace proche grâce à l’étude des données paléo-environnementales issues des mardelles 
voisines.
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Partie 1

Données administratives, 
techniques et scientifiques
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1. Autorisation administrative SRA
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2. Autorisation de l’Office Nationale des Forêts

 

 

__ 

 

 
 

Monsieur, 
 

Vous êtes autorisé à effectuer du 1er au 31 juillet 2021 une opération de sondage 
archéologique sur le site antique du Rothenstauden en parcelles 40 et 42 de la forêt 
domaniale de Sarre-Union, Route forestière du Lutterbacherhof. 

Nous vous recommandons la plus extrême vigilance en raison de la présence de chenilles 
processionnaires urticantes. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 
 

 
 

 
     Agence ONF Nord- Alsace 
La Responsable du Service Forêt, 

 
Irène BEE 

   

 
    

Service des affaires générales 

et Service forêt 

1, rue Person 

BP 20132 

67703 Saverne CEDEX 

Tél. : 03 88 91 12 58 

 

 

Service bois 

12, côte de Weinbourg 

BP 37037 

67340 Ingwiller Cedex 

Tél. : 03 88 89 29 30 

 

 

Service travaux 

2, route de Schirrhein 

BP 112 

67502 Haguenau Cedex 

Tél. : 03 88 73 76 09 

 

 

ag.nord-alsace@onf.fr 

Nord-Alsace 

Maryline PICHOFF 

06 11 10 33 67 

maryline.pichoff@onf.fr 

Saverne, le 21 juin 2021 

N. Réf: IB/MP –ANA- 21-002 

Objet : autorisation pour un sondage archéologique  

Société de recherches archéologiques 
en Alsace Bossue 
Antonin NÜSSLEIN 
9 A rue de la Mairie 
67970 OERMINGEN 
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3. Fiche signalétique

3.1. Informations générales

Région : Grand Est
Département : Bas-Rhin (67)
Commune : Vœllerdingen
Lieu-dit : Rothenstauden
Adresse : Route forestière du Lutterbacherhof, 67430 Vœllerdingen
Parcelles cadastrales : 0A 0004 et 0005
Parcelles forestières : n°40 et 42
Propriétaire : État (forêt domaniale)

Coordonnées Lambert 93 (centre du site) : 
X :1000974,89
Y : 6882828,98
Z : 275 m (NGF)

Topographie : Le site est implanté au sein de l’Alsace Bossue, dans la Forêt domaniale 
de Sarre-Union, au lieu-dit Rothenstauden, à 2500 m au nord-ouest du centre du 
village de Vœllerdingen. Situé à une altitude d’environ 275 m, le gisement est 
positionné sur le haut d’une légère pente orientée sud-est, non loin du plateau 
sommital d’un relief taillé dans le Keuper et le Muschelkalk. La maison forestière du 
Lutterbach se trouve à proximité directe.

Hydrographie : Plusieurs sources et petits cours d’eau irriguent l’environnement du site : 
un affluent du Gelechgraben à 450 m au nord-ouest, le Weihergraben à 600 m au 
sud-ouest, et le Gehlgraben à 800 m à l’est. Enfin, un petit affluent du Gehlgraben 
coule juste à 150 m au sud et à l’est du site.

Contexte archéologique succinct : Dans un rayon de 2500 m autour du site du 
Rothenstauden se trouve une forte concentration d’établissements de la période 
romaine. 10 sites sont déjà connus. 

Nom de l’inventeur : Jean-Marc Wilhelm (Agent ONF) en 2007
Circonstances : travaux forestiers
Observations récentes : 2007, 2008, 2015, 2016

Numéro Patriarche du site : 675080038
Période : époque romaine
Vestiges : bâtiments, niveaux de sols, hypocauste, mouvements de terrain, mardelles, 
chemin creux
Mobiliers : moellons calcaires, fragments de grès, tegulae, imbrex, éléments de 
tubulures d’hypocauste, céramique, faune, mobilier métallique, enduits peints, mortier.
Superficie totale : 3 ha environ
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3.2. Informations sur la campagne 2021

Dates de la campagne : 
du 12 au 30 juillet 2021 

Organismes : 
CNRS - UMR 7044 Archimède
Société de Recherche Archéologique d’Alsace Bossue (SRAAB)

Suivi SRA : 
Georges Triantaffilidis (ingénieur)
Nicolas Payraud (Conservateur régional adjoint)

Responsable scientifique : 
Antonin Nüsslein (Chercheur CNRS - UMR 7044)

Chefs de secteur : 
Lara Calcavino (professeure d’histoire-géographie, membre de la SRAAB)
Maxime Lambert (étudiant en archéologie, Université de Nantes, membre de la SRAAB)

Équipe de fouille permanente : 
Lara Calcavino (professeure d’histoire-géographie, membre de la SRAAB)
Léon Dellinger (étudiant en anthropologie, Université de Strasbourg, membre de la 
SRAAB)
Bastien Goepfert (étudiant en archéologie, Université de Strasbourg, membre de la 
SRAAB)
Morgane Klughertz (responsable d’un périscolaire, membre de la SRAAB)
Karen Kopp (étudiante en archéologie, Université de Strasbourg, membre de la  
SRAAB)
Maxime Lambert (étudiant en archéologie, Université de Nantes, membre de la SRAAB)
Antonin Nüsslein (Chercheur CNRS - UMR 7044, vice-président de la SRAAB)

Fouilleurs ponctuels : 
Heidi Cicutta (INRAP, membre de la SRAAB)
Mathis Grossnickel (étudiant, membre de la SRAAB)
Jean-Marie Lansac (retraité, membre de la SRAAB)
Kevin Monin (archéologue, membre de la SRAAB)
Bernard Prim (retraité, membre de la SRAAB)
Danièle Stock (retraité, membre de la SRAAB)
Jean-Marc Wilhelm (retraité, membre de la SRAAB)

Relevés topographiques : 
Nicolas Meyer (Inrap)
Antonin Nüsslein (Chercheur CNRS - UMR 7044, vice-président de la SRAAB)
Florian Basoge (Archéologie Alsace)

Rédaction du rapport : 
Antonin Nüsslein (Chercheur CNRS - UMR 7044, vice-président de la SRAAB)
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Relecture : 
Lara Calcavino (professeure d’histoire-géographie, membre de la SRAAB)
Lauriane Schmidt (salariée, membre de la SRAAB)

Étude céramique : 
Heidi Cicutta (céramologue, Inrap Strasbourg)

Étude des enduits peints : 
Michel Frenzel (archéologue, Conseil départemental de la Moselle, Parc 
archéologique européen de Bliesbruck-Reinheim)

Étude autre mobilier : 
Antonin Nüsslein (Chercheur CNRS - UMR 7044, vice-président de la SRAAB)
Paul Nüsslein (Retraité, Président de la SRAAB)
    
Nombre de « jours/hommes » chantier : 82

Nombre de « jours/hommes » post-fouille : 40

Lieu de dépôt provisoire du mobilier : 
Siège de la SRAAB (67430 Dehlingen)

Lieu de dépôt définitif (prévisionnel) : 
Siège de la SRAAB, CIP La Villa (67430 Dehlingen)
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4. Notice scientifique pour le BSR

Le site archéologique des Rothenstauden est implanté sur la commune de Vœllerdin-
gen dans le département du Bas-Rhin (région Grand Est). Situé sous couvert forestier, 
ce gisement d’époque romaine a été découvert en 2007 lors de travaux forestiers. Il est 
composé de plusieurs buttes qui trahissent la présence de bâtiments en profondeur. Une 
campagne de sondages a été menée sur le site en 2021 afin d’obtenir de premiers élé-
ments de datation et de caractérisation. Deux fenêtres de 20 m² chacune ont été ouvertes 
sur deux buttes différentes. Elles ont permis d’observer la présence de plusieurs phases 
d’occupations qui s’étalent entre le IIe et le IVe s. et de constater le très bon état de conser-
vation des vestiges.

Le premier sondage a notamment permis de mettre au jour des niveaux de démolition, 
dont un important niveau de tuiles effondrées, ainsi qu’un niveau de sol. Dans l’état actuel 
des recherches, il est probable que l’édifice sondé corresponde à un ou à une succésion de 
plusieurs bâtiments agro-pastoraux.

Le deuxième sondage, placé sur la butte principale du site, a permis de constater que 
cette partie du site présente une puissance stratigraphique exeptionnelle d’au moins 1,75 
m. Ce sont au minimun quatre phases d’occupation qui se superposent. Lors de l’une de 
ces phases au moins, le secteur est occupé par une résidence (pars urbana).

Cette campagne de sondage a été complétée par une petite opération de prospection 
pédestre autour du site. Ont notamment été mis au jour deux nouvelles buttes (bâtiments 
antiques ?), un chemin creux, une longue terrasse, ou encore une nécropole tumulaire en-
core inédite.

L’ensemble des résultats a permis de confirmer que cet établissement correspond, 
lors de l’une de ses phases d’occupation au moins, à une villa (la pars urbana et le secteur 
de la pars rustica ont pu être identifiés).

Outre l’acquisition de données chronologiques et morphologiques sur l’établissement 
antique des Rothenstauden, l’opération réalisée en 2021, dont les objectifs fixés en début 
d’opération ont été remplis, montre aussi le fort potentiel scientifique de ce site pour une 
meilleure compréhension des habitats ruraux antiques. Il est en effet dans un bon état de 
conservation et son importante puissance stratigraphique permettra de suivre, de manière 
détaillée, l’ensemble de la trajectoire d’évolution d’un établissement rural. En parrallèle, la 
présence de mardelles à proximité permettra, suite à la réalisation d’analyses paléo-envi-
ronnementales, d’étudier l’évolution du milieu exploité à proximité directe du site.

5. État du site après l’opération

Après l’opération, les tranchées de sondage ont été rebouchées (voir plus bas).
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Partie 2

Contexte de l’intervention
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1. Contexte géographique et hydrographique

Le site archéologique est situé au sein de l’Alsace Bossue, dans la forêt domaniale 
de Sarre-Union, au lieu-dit Rothenstauden, à 2500 m au nord-ouest du centre du village de 
Vœllerdingen (département du Bas-Rhin - 67)(Fig. 1). Le site est coupé par la route fores-g. 1). Le site est coupé par la route fores-
tière du Lutterbach qui relie la ferme du même nom à la RD 2��. Cette route départemen- du même nom à la RD 2��. Cette route départemen-
tale permet de joindre la ville de Sarre-Union au village d’Oermingen. L’ancienne maison 

© IGN 2019 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales
 Longitude : 

Latitude :
 7° 09′ 50″ E

48° 58′ 24″ N

500 m
0

Extrait Scan 25 ® - © IGN

1000 m

SITE

Bas-Rhin

Haut-Rhin

Localisation du siteRothenstauden
Voellerdingen,
Bas-Rhin,
Grand Est

Coord. géo. (cent. site) 
Lambert 93 : 
X :1000974,89 
Y : 6882828,98

Altitude NGF : 275 m

Fig. 1. Plans de localisation du site
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forestière du Lutterbach borde le site.
Le gisement est situé à une altitude d’environ 275 m sur une position quasi-sommitale 

(Fig. 10) : il est en effet placé sur le haut d’une légère pente orientée au sud-est, non loin 
d’un modeste plateau qui forme la limite de partage des eaux entre d’une part la Sarre, qui 
coule à 5500 m à l’ouest, et d’autre part, l’Eichel, qui serpente à 2000 m à l’est. Plusieurs 
sources sont situées dans l’environnemnt proche du site. Elles alimentent différents petits 
ruisseaux : un affluent du Gelechgraben à 450 m au nord-ouest, le Weihergraben à 600 m 
au sud-ouest, et le Gehlgraben à 800 m à l’est. Enfin, un petit affluent du Gehlgraben coule 
à environ 150 m au sud et à l’est du site, et de nombreuses mardelles entourent le gisement.

2. Contexte géologique et pédologique

L’environnement direct du site est constitué de plusieurs types de terrains géologiques 
(Fig. 2). À l’est se développent des couches à cératites et à entroques du Muschelkalk 
supérieur (possibilité d’y exploiter la pierre calcaire), des couches grises et blanches du 
Muschelkalk inférieur ainsi que des dépôts d’alluvions datant de l’Holocène au fond de la 
vallée de l’Eichel et en bordure de ses affluents. Au nord et au sud le contexte est dominé 
par des placages de lœss et de lehms anciens à récents indivisées du Pléistocène qui sont 
généralement décalcifiés. À l’emplacement même du site et à l’ouest, on observe des for-
mations du Keuper : Lettenkohle moyenne (argiles bariolées et dolomies à Anoplophora), 
supérieure (dolomie limite), marnes irisées inférieures (Marnes dolomies et évaporites, et 
marnes à esthéries et calcaire celluleux) et enfin, Lettenkohle inférieure (dolomie inférieure). 
Le site est implanté sur cette dernière couche. Plus à l’ouest, vers la vallée de la Sarre, les 
espaces sont dominés par des terrains alluvionnaires.

D’après le référentiel pédologique d’Alsace (http:��alsace.�ebsol.fr�), le site est implan-férentiel pédologique d’Alsace (http:��alsace.�ebsol.fr�), le site est implan-iel pédologique d’Alsace (http:��alsace.�ebsol.fr�), le site est implan-�ebsol.fr�), le site est implan- le site est implan-
té sur un sol brun lessivé à lessivé limoneux à limono-argileux profond plus ou moins hydro-
morphe (Fig. 3). Les terrains avoisinants vers l’est correspondent à des sols bruns calcaires 
et calciques argilo-limono-sableux à argilo-limoneux des collines de marnes et calcaires du 
Muschelkalk supérieur. Les terrains vers l’ouest sont composés de sols bruns calciques et 
calcaires, argilo-limono-sableux des collines de marnes et argiles du Trias. Aux abords des 

Lettenkohle
inférieure

Loess et lehms
anciens à récents

Couches
à cératites

Lettenkohle
moyenne

0

Extrait Carte Géologique Harmonisé® - © BRGM

1000 m

SITE

Fig. 2. Contexte 
géologique avec 
principales for-

mations (d’après 
Carte Géolo-

gique du BRGM)
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ruisseaux on constate des sols colluviaux argileux majoritairement très hydromorphes des 
vallons humides et très humides des collines. Le contexte pédologique est globalement très 
argileux autour du site et les sols sont hydromorphes en grande majorité.

3. Occupation actuelle du site

Le gisement est actuellement situé sous un couvert forestier relativement dense com-
posé d’un peuplement de feuillus. Quelques résineux sont présents aux abords de la route 
forestière (une partie d’entre eux ont été coupés en 2020 et 2021). Une prairie ainsi qu’un 
étang sont situés à proximité immédiate du site, aux abords de la maison forestière. Le site 
est traversé par une route forestière goudronnée, qui relie la RD 237 à la ferme du Lutter-
bach, et par un chemin d’exploitation forestière (Fig. 4). 

L’une des buttes qui composent le site (secteur 200) est recouvert par un peuplement 
de pervenches qui épouse presque parfaitement l’étenduz de l’élévation (Fig. 5).

La forêt est actuellement exploitée pour le bois de chauffage des particuliers et le bois 
d’œuvre. Une activité de chasse peut aussi être constatée.

0

Extrait Carte Pédologique - © WEBSOL Alsace

1000 m

SITE

Sols bruns lessivés à lessivés
limoneux à limono-argileux

Sols bruns calcaires et
calciques 

argilo-limono-sableux
à argilo-limoneux

Sols bruns calciques et calcaires,
argilo-limono-sableux des collines de

marnes et argiles du Trias

Fig. 3. Contexte 
pédologiques 

avec les princi-
pales formations

Secteur 100

Secteur 200

Secteur 300

Fig. 4. Photographie du site 
réalisée au drone avec locali-
sation des secteurs compor-
tant des buttes (février 2020). 
La maison forestière est au 

premier plan.
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4. Contexte historique et archéologique

4.1. Contexte général

Le nom du village de Vœllerdingen apparaît pour la première fois dans un document 
de l’Abbaye de Marmoutier daté de 1128 sous le vocable de Vilderodingas.

Mais l’implantation humaine sur ce secteur de la vallée de l’Eichel est beaucoup plus 
ancienne. D’importantes découvertes archéologiques sont signalées sur le ban communal 
dès le XIXe s. (De Morlet 1864).

Les prospections archéologiques et les interventions ponctuelles menées par un historien 
du village, G. Nehlig, dans les années 1950 à 1970 (Nehlig 1985) et par la Société pour la Re-hlig, dans les années 1950 à 1970 (Nehlig 1985) et par la Société pour la Re-1950 à 1970 (Nehlig 1985) et par la Société pour la Re-
cherche Archéologique en Alsace Bossue (SRAAB) ces quatre dernières décennies ont rele-erche Archéologique en Alsace Bossue (SRAAB) ces quatre dernières décennies ont rele-dernières décennies ont rele-
vé une densité importante de sites dont les chronologies d’occupation vont du Mésolithique à 
la période Médiévale, 
en passant par le 
Néolithique, la Pro-
tohistoire, et surtout 
la période romaine 
(Lefranc 1996, 
Thomann, Nüsslein  
2000, Nüsslein 2015, 
2016a et 2018).

Pendant la 
période romaine, 
l’Alsace Bossue est 
située sur la frange 
orientale de la cité 
des Médiomatriques. 
Bien qu’elle soit rela-
tivement éloignée 
des centres urbains 
régionaux comme 
Metz, Brumath ou 
Strasbourg, elle est 
probablement traver-
sée par quelques 
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1 Site des Rothenstauden
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Fig. 6. Carte des établissements de période romaine entre Alsace Bossue et 
Pays de Bitche au Haut-Empire (Nüsslein 2018)

Fig. 5. Photographie du 
secteur 200 réalisé au 

drone (février 2020). L’une 
des buttes est bien visible 
grâce au peuplement de 

pervenches qui s’y épanouit 
(au centre de la photogra-

phie).
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voies d’importance, comme par exemple la route reliant Strasbourg à Trêves (en longeant 
vraisemblablement la vallée de l’Eichel et de la Sarre) ou encore la voie naturelle que con-
stitue la vallée de la Sarre. La présence de ces différents axes supposés ferait de cette zone 
un carrefour routier qui lui permettrait d’être reliée aux différents points importants des cités 
des Médiomatriques et des Triboques ainsi qu’au limes situé plus au nord et à l’est. Le site 
du Rothenstauden est implanté à environ 5000 m à l’est de la vallée de la Sarre. Cet axe 
naturel relie les Vosges et Sarrebourg à la vallée de la Moselle plus au nord.

Depuis les années 1980, la SRAAB, a découvert et documenté, grâce à la prospection 
de surface, plusieurs gisements archéologiques appartenant à la période romaine (Lefranc 
1996, Thomann, Nüsslein 2000, Nüsslein 2015 et 2016a, Nüsslein 2018). Ces explorations 
systématiques et continues permettent d’avoir une très bonne image de l’occupation du sol 
de l’Alsace Bossue au cours de la période romaine (Nüsslein 2012 et 2018).

Le réseau d’habitat rural est dominé tout au long de la période romaine par 
l’agglomération de Sarre-Union située à environ 3700 m au sud du site du Rothenstauden 
(Fig. 6). Au Ier s. de notre ère, les premiers établissements d’époque romaine prennent pro-
gressivement place sur ceux de la fin de l’Âge du Fer : les occupations de l’extrémité de la 
période laténienne constituent ainsi l’assise du système de peuplement antique. Le début 
de la période romaine est marqué par l’apparition de nouvelles formes d’habitat et par la 
mise en place des plus grands établissements qui sont installés dans les milieux les plus fa-
vorables et qui vont exister jusqu’à la fin de l’Antiquité. Au cours du IIe s., le réseau d’habitat 
est complété par l’apparition des moyens et petits habitats. Le peuplement se disperse 
alors, probablement afin de mettre en valeur l’ensemble du territoire. Au cours du Haut-Em-
pire, le réseau d’habitat est structuré par des pôles d’attraction qui organisent et attirent les 
établissements à leur périphérie (grands établissements ruraux, noeud routier, aggloméra-
tion de Sarre-Union). Autour des villae les plus importantes se développe un ensemble de 
petits réseaux locaux composés d’établissements plus modestes. Les grandes demeures 
semblent ainsi contrôler spatialement les habitats de statuts inférieurs. Au cours du Haut-
Empire, l’espace est ainsi fortement polarisé et hiérarchisé et le système de peuplement 
s’étend sur l’ensemble de l’espace disponible au moment de son apogée. Cette occupation 
rationnelle et importante de l’espace a sans doute fortement marqué le paysage. Au cours 
de l’Antiquité tardive, l’organisation du réseau d’habitat se modifie progressivement : le peu-
plement décline et se recentre sur les grands établissements avec la disparition des habitats 
de statuts inférieurs. A la fin du IVe s. et au début du Ve s., les dernières têtes de réseau 
s’effondrent et laissent place à de nouveaux établissements qui marqueront le peuplement 
à la période mérovingienne.

4.2. Contexte archéologique autour du site du Rothenstauden

De nombreux sites ont été découverts à proximité du site (Nüsslein 2016a) (Fig. 7).
Les prospections réalisées en 2015 et 2016 dans la forêt domaniale de Sarre-Union 

ont permis de recenser 244 mardelles (Nüsslein 2016a). Une vingtaine (certaines et sup-
posées) sont situées à moins de 500 m du site du Rothenstauden (Fig. 8).

Facilement reconnaissables, les mardelles correspondent à des structures concaves 
de forme circulaire ou ovalaire qui sont généralement remplies d’eau ou de tourbe (Fig. 9). 
D’un diamètre de 10 à 30 m en moyenne, ces cuvettes disposent en apparence d’un fond 
plat. Elles abritent souvent une faune et une flore typiques des milieux humides. Si la plupart 
d’entre elles sont remplies d’eau, d’arbres morts et d’essences aimant l’eau, certaines ac-
cueillent de la tourbe ou sont complètements vides. Pouvant occasionner une gêne pour les 
forestiers, nombre d’entre elles sont remblayées en partie ou drainées. Enfin, d’autres sont 
en partie détruites par des travaux de voirie.
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Numéro sur carte Nom du site Commune Lieu-dit Période Interprétation

1 Meyer�iese II Oermingen Meyer�iese Antiquité Etablissement rural
4 Ermelsingen Oermingen Ermelsingen Moyen Âge Village disparu
5 Thalerstueck I Oermingen Thalerstueck Antiquité Etablissement rural
6 Thalerstueck II Oermingen Thalerstueck Antiquité Etablissement rural

23 Dachsgrub Oermingen Dachsgrub Antiquité Etablissement rural
N6 TiefenbrunlachI Oermingen Tiefenbrunlach Protohistoire ? Nécropole tumulaire ?
7 Lutterbacherhof I Voellerdingen Lutterbacherhof La Tène ancienne Nécropole tumulaire
8 Lutterbacherhof II Voellerdingen Lutterbacherhof Antiquité/La Tène Etablissement rural
9 Lutterbacherhof III Voellerdingen Lutterbacherhof Moyen Âge Etablissement rural

10 Limbach Voellerdingen Hirschberg Moyen Âge Hameau disparu
11 Weihersberg Voellerdingen Weihersberg Antiquité Etablissement rural
21 Runder Bannstein I Keskastel Runder Bannstein Antiquité ? Borne ?
22 Rothenstauden Voellerdingen Rothenstauden Antiquité Etablissement rural
28 Steinbach I Keskastel Steinbach Moyen Âge Etablissement rural
11 Weihersberg Voellerdingen Weihersberg Antiquité Etablissement rural
13 Reben Voellerdingen Reben Antiquité Etablissement rural
14 Helfmatt Voellerdingen Helfmatt Antiquité Etablissement rural
18 Bierenthal Voellerdingen Bierenthal Antiquité Etablissement rural
16 Voellerdingerloch Sarre-Union Voellerdingerloch Antiquité Etablissement rural
17 Heidenhubel Sarre-Union Heidenhubel Antiquité Etablissement rural
19 Koenigshof Sarre-Union Koenigshof Antiquité Etablissement rural
20 Runder Bannstein II Keskastel Runder Bannstein Antiquité Etablissement rural

_̂
_̂

_̂
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Fig. 7. Liste et carte de répartition des sites archéologiques de période protohistorique, romaine et 
médiévale dans la forêt domaniale de Sarre-Union (Nüsslein 2018)
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Fig. 8. Carte 
de répartition 
des mardelles 
dans la forêt 
domaniale de 
Sarre-Union 

(Nüsslein 
2016a)

Fig. 9.  Photo-
graphie d’une 

mardelle
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Ces structures, qui se trouvent sur une large partie du Plateau Lorrain, s’observent 
principalement en forêt et intriguent les archéologues depuis le XIXe s. Les mardelles ont 
souvent été considérées comme les vestiges d’habitations semi-enterrées d’époque gau-
loise (Grenier 1906, Gachot 1977). 

En 2011, le travail de thèse de D. Etienne a permis de proposer, à partir d’études 
géomorphologiques et paléo-environnementales, une nouvelle interprétation sur l’origine 
de ces structures (Etienne 2011). Elles correspondraient à des structures d’extraction (peut-
être pour extraire de la marne pour le marnage des champs, voire d’autres matériaux) creu-
sées entre la fin de l’Age du Fer et l’époque romaine. Après exploitation, les mardelles sont 
laissées en l’état pour servir de point d’eau au bétail. Elles sont parfois intégrées dans des 
parcellaires fossiles et se retrouvent quelques fois à proximité directe d’habitats antiques, 
comme au Fallberg à Eckarts�iller par exemple (Meyer et Nüsslein 2014). Plus tard, au 
Moyen Âge, les mardelles servent de point de rouissage pour le chanvre. 

Une nouvelle étude propose de ne plus voir les mardelles comme des structures an-
thropiques mais comme des dépressions naturelles (Ollive et al. 2021). La fouille et l’ana-elles (Ollive et al. 2021). La fouille et l’ana- (Ollive et al. 2021). La fouille et l’ana-
lyse de 7 mardelles, situées dans le Pays de Sarrebourg sur le tracé de la LGV-Est Euro-
péenne, montrent, d’après les auteurs de l’étude, que ces structures se sont formées suite 
aux déformations (fractures) qui affectent les marnes du �euper. Elles ont formé des con-tent les marnes du Keuper. Elles ont formé des con-nt les marnes du Keuper. Elles ont formé des con-
duits permettant le soutirage des produits issus de l’altération des marnes et ont ainsi pro-
voqué l’apparition de dépressions.

Qu’elles soient d’origine humaines ou naturelles, les mardelles constituent surtout des 
milieux propices au captage des pluies polliniques et renferment des archives sédimen-
taires (Etienne 2011, Etienne et al. 2013, Etienne et al. 2015, Ollive 2021). Il s’agit donc 
de précieux éléments qui permettent d’obtenir de nombreuses données sur l’évolution du 
milieu et d’évaluer l’impact de l’homme sur son environnement : dynamiques érosives, évo-
lution de la végétation, dynamiques agraires, etc.

Enfin, à 500 m à l’est du site ont été repérées des zones de remblais ou de combats 
dont la chronologie est indéterminée. Une position d’artillerie y a été reconnue. Notons en-a chronologie est indéterminée. Une position d’artillerie y a été reconnue. Notons en- chronologie est indéterminée. Une position d’artillerie y a été reconnue. Notons en-
core que quelques modestes trous d’obus sont situés sur le site.

5. Historique des recherches

Le site a été signalé pour la première fois par un agent de l’ONF et membre de la 
SRAAB, Jean-Marc Wilhelm, en 2007. Suite à sa découverte, une opération de prospection 
a été réalisée par la SRAAB (Paul Nüsslein et Claudi Orditz) et le Pôle Archéologique In-
terdépartemental Rhénan (PAIR, actuellement « Archéologie Alsace”) (Laure Koupaliantz) 
(Nüsslein et Koupaliantz 2008). Cette exploration a été suivie par la réalisation d’un relevé 
topographique partiel des vestiges mené par Nicolas Meyer (Inrap).

Si le site a été signalé assez récemment, ce dernier était connu avant 2007 puisqu’il 
est possible de constater que des fouilles anciennes ou illégales ont été réalisées à plus-
ieurs endroits, notamment sur les secteurs 200 et 300.

Le site a fait l’objet d’une nouvelle exploration pédestre en 2015 et en 2016 dans le 
cadre de la prospection inventaire menée sur l’ensemble de la forêt domaniale de Sarre-
Union (Opération « Bois de Lorraine » : Nüsslein 2015 et 2016a). Cette opération a permis 
de voir qu’aucun pillage n’avait été commis et que l’état de conservation général du site était 
stable.
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6. État des connaissances avant la campagne 2021
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Le site archéologique du Rothenstauden se compose de 3 buttes clairement visibles 
sous le couvert forestier. Elles sont séparées par une distance de 50 à 120 m (Fig. 10) :

* Au sud-ouest (secteur 100), une butte ovalaire d’environ 1500 m² et d’une hauteur 
maximale d’environ 1,50 m. Elle se compose de deux proéminences, l’une sur la partie 
nord, l’autre sur la partie sud. La partie centrale est moins élevée. Sur la surface de la butte 
ont été repérés des moellons calcaires ainsi que des fragments de tuiles. 

* Au nord (secteur 200), trois proéminences assez distinctes se répartissent sur une 
légère élévation d’une surface d’environ 2000 m² (Fig. 11). Ces buttes présentent une hau-
teur maximale d’environ 2,50 m. Deux des élévations ont fait l’objet de fouilles anciennes ou 
illégales qui ont fait remonter à la surface des moellons calcaires, des morceaux de grès, 
des fragments de tuiles, de pilettes, de tubulures et de dalles de suspensura (Fig. 12). Ces 
indices montrent qu’il existe une pièce chauffée par hypocauste sous l’une des buttes. Dans 
la partie sud-ouest du secteur est constaté un important décrochement de pente qui pour-ente qui pour-nte qui pour-
rait être lié à une fouille ancienne, illégale ou aux vestiges d’un chantier de récupération de 
matériaux.

* A l’ouest (secteur �00), une butte ovalaire d’environ 1000 m², d’une hauteur d’envi-
ron 1,5 m. Sur sa surface ont été repérés des moellons calcaires ainsi que des fragments 
de tuiles. Cette élévation comporte une excavation quadrangulaire sur sa partie nord-est. Il 
pourrait s’agir d’une fouille ancienne ou d’un trou de défense réalisé lors du dernier conflit 
mondial (de nombreux vestiges de cette période sont connus aux alentours).

Ces élévations trahissent sans doute la présence d’au moins trois bâtiments en 
dur et résultent probablement de l’effondrement des édifices. Les rares fragments de 
céramiques récupérés en 200� à différents endroits du site témoignent d’une occupation de 
l’établissement au cours du Haut-Empire, sans plus de précisions :

- un fragment de rebord de coupe à pâte lisse claire de couleur orange ayant une 
collerette partant du bord de la lèvre. Imitation des formes Ritt-12 et Drag-�8. Type : 
Petit -10, Streiff - G-�0 - Atelier de l’est de la Gaule (ancien numéro d’inventaire : 09-
001).
- un fragment de rebord de coupe à pâte rugueuse claire de couleur orange à panse 
carénée et à lèvre arrondie. Type : variante de la forme Niederbieber 108. Atelier de 
l’est de la Gaule (ancien numéro d’inventaire : 09-002).
- un fragment de rebord de Dolia à pâte lisse claire orangée avec une lèvre 
moulurée sortante. Type : proche de Gose -��2. Atelier de l’est de la Gaule (ancien 
numéro d’inventaire : 09-003).
- un fragment de rebord de coupe à pâte lisse claire de couleur orange ayant une lèvre 
sortante arrondie et moulurée sur le dessus. Type : Petit-20. Atelier de l’est de la Gaule 
(ancien numéro d’inventaire : 09-004).

Notons également que quelques morceaux de panse de céramiques ont été décou-
verts par un agent de l’ONF dans un chablis à une quarantaine de mètres au nord-est du 
secteur 200.

Les divers indices récupérés sur ce site ont permis de classer cet établissement dans 
la catégorie des petites villae (classe F) de la typologie des établissements ruraux de la 
période romaine entre Moselle et Rhin (Nüsslein 2018).
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7. Etat de conservation du site et phénomènes taphono-
miques observés avant la campagne de 2021

Lors des premières observations réalisées par la SRAAB en 2007, il est apparu que 
le site a fait l’objet de fouilles�pillages. Le secteur 200 et les élévations de la zone 100 et 
�00 ont en effet fait l’objet d’excavations sur leur partie sommitale (Fig. 1�). Dans le secteur 
200, la butte située le plus au nord est fortement touchée car elle a fait l’objet de plusieurs 
creusements (Fig. 13). L’élévation orientale comporte une excavation. Dans la zone 300, un 
trou de forme quadrangulaire est constaté. Sa forme et sa profondeur indiquent qu’il pourrait 
s’agir d’une position militaire (Fig. 14). Sur la butte du secteur 100, une ou deux excavations 
sont aussi constatées. Ces dernières semblent toutefois moins importantes que celles rele-
vées sur les autres élévations.

Il n’est pas possible de savoir quand ont eu lieu ces interventions. Aucun document 
connu à ce jour ne mentionne la fouille de ce site. Le seul indicateur possible réside dans 
les observations faites au niveau des arbres qui entourent les vestiges de ces fouilles. Les 
arbres les plus anciens ne dépassent guère la cinquantaine d’années. Les fouilles et�ou 

Fig. 11. Butte du secteur 
200

Fig. 12. Photographie 
(prise en 2007) de tuiles et 
d’éléments d’hypocauste 
(pilettes et tubulures) (P. 

Nüsslein)
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pillages sont donc probablement antérieurs aux années 1970. 
Il semblerait que durant le XXe s. plusieurs coupes de bois importantes aient eu lieu 

sur ce secteur. De nombreuses souches de grands arbres abattus sont visibles dans le 
parcellaire et sur les élévations. C’est peut-être à l’occasion de ces travaux de b�cheron-rcellaire et sur les élévations. C’est peut-être à l’occasion de ces travaux de b�cheron-
nage que le site a été découvert et que des fouilleurs clandestins s’y sont intéressés.

La construction de la maison forestière du Lutterbach, qui borde le site, dans le dernier 
tiers du XIXe s., a également pu déclencher la réalisation de fouilles et de pillages. Il est 
d’ailleurs possible que le site ait servi de carrière lors de la construction. Dans la partie est 
de la butte 200, on constate d’ailleurs un important décrochement de pente qui pourrait cor-’ailleurs un important décrochement de pente qui pourrait cor-ailleurs un important décrochement de pente qui pourrait cor- qui pourrait cor-
respondre au front de taille d’une carrière (Fig. 16). A l’avant de ce décrochement, on con-
state la présence de moellons calcaires qui pourraient être des déchets d’extraction.

On peut aussi mentionner qu’au milieu du XIXe s., le pasteur Ringel a fouillé plusieurs 
sites en Alsace Bossue, dont une partie de la villa du Lutterbacherhof, située à 1500 m au 
nord-est du site. Si, à cette époque, le pasteur Ringel avait eu connaissance du site du 
Rothenstauden, il n’aurait sans doute pas hésité à le mentionner. Le site semble également 
inconnu de De Morlet qui a réalisé au XIXe s. une carte des vestiges connus en Alsace 
Bossue.

Hormis les fouilles anciennes et les probables pillages, le site a aussi pu souffrir des 
travaux forestiers (coupes rases et passage d’engin), des chutes d’arbres, comme en té-
moigne la présence d’anciens chablis, et des impacts d’obus qui sont nombreux à travers 
le site. 

L’opération menée en 2021 a permis d’apporter de nouveaux éléments sur l’état de 
conservation du site. Ils sont présentés plus bas, dans les résultats de la fouille.

Fig. 13. Fosses de pillage/récupération au nord 
de la butte 200

Fig. 14. Fosse dans la butte 300 : position 
militaire ?

Fig. 15. Trou d’obus à proximité du secteur 100 Fig. 16. Probable front de taille (surligné en 
rouge) dans le secteur 200. Tas de moellons 
calcaire au premier plan (surligné en jaune) : 

déchets d’extraction ?
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8. La campagne 2021

8.1. Problématiques et enjeux de la campagne 2021

Les prospections pédestres réalisées par la SRAAB depuis les années 1980 ont permis 
de découvrir de nombreux sites de la période romaine en Alsace Bossue. Ces opérations 
permettent désormais d’avoir une continuité spatiale de l’information archéologique sur une 
grande partie de la région. Si la prospection permet d’obtenir cet avantage ainsi que des 
données sur la durée d’occupation des sites et leur organisation générale, cette méthode 
d’investigation n’autorise pas les chercheurs à percevoir la trajectoire interne des établis-
sements (différentes phases de constructions, apogée, périodes de déclin, etc.) (Nüsslein 
2016b). En outre, le plan de ces habitats est encore mal connu. Deux d’entre eux ont déjà 
fait l’objet de fouilles ou de sondages récents (Otterskopf – Voellerdingen et Gurtelbach 
– Dehlingen) et permettent désormais d’avoir de meilleurs arguments chronologiques et 
d’esquisser leur évolution interne. Nous souhaitons toutefois augmenter le nombre de sites 
sondés dans la région afin d’obtenir davantage de données chronologiques sur les sites. En 
outre ces opérations permettront de mieux caractériser les sites et de comparer l’ « image » 
fournie par la prospection et celle donnée par la fouille. L’objectif sur le long terme est de 
réaliser des opérations de sondages sur un maximum de sites découverts en prospection 
afin de compléter les données de surface et de mieux comprendre l’évolution des habitats 
et la dynamique du peuplement de l’Alsace Bossue à la période romaine. Le sondage réa-
lisé en 2021 sur le site des Rothenstauden se place donc dans un programme scientifique 
, continu et évolutif, qui a débuté il y a près de 40 ans, et qui rejoint les problématiques 
actuelles de la recherche sur les campagnes en Gaule et en Germanie romaines (Reddé 
2018)

Le site des Rothenstauden a été choisi car il présente notamment l’avantage d’être 
facilement accessible et d’être situé en forêt domaniale. En outre, le site présente encore 
une puissance stratigraphique importante, et donc un bon état de conservation, en raison 
de la taille des buttes qui le compose (à l’instar du site du Otterskopf o� la butte princi-buttes qui le compose (à l’instar du site du Otterskopf o� la butte princi-tes qui le compose (à l’instar du site du Otterskopf o� la butte princi-
pale, similaire à certaine du Rothenstauden, a révélé un bâtiment et une stratigraphie bien 
conservée : Nüsslein 2013, 2014 et 2015). Ce qui n’est pas le cas des sites situés dans les 
labours. Enfin, le site du Rothenstauden, en l’absence de labours et à l’instar des autres 
gisements situés dans la forêt domaniale de Sarre-Union, a encore livré très peu d’éléments 
de datation et de caractérisation par rapports aux habitats découverts en milieu ouvert. Ce 
sondage permet donc d’en savoir davantage sur ces sites sous couvert forestier.

De manière plus large, la présence de mardelles à proximité directe du site accroît son 
intérêt scientifique. L’exploration des mardelles et l’exploitation des données qu’elles renfer- mardelles et l’exploitation des données qu’elles renfer-lles et l’exploitation des données qu’elles renfer-itation des données qu’elles renfer-n des données qu’elles renfer-
ment (l’intérêt scientifique de leur étude a été démontré à plusieurs reprises – voir notam-
ment : Etienne 2011, Etienne et al. 2013, Etienne et al. 2015, Ollive 2021) permettront en 
effet :

- d’apporter de nouvelles données sur les origines et l’utilisation des mardelles du 
Plateau lorrain
- d’étudier les relations habitats�mardelles encore mal connues
- de visualiser les dynamiques environnementales de l’espace situé autour du site 
(couvert végétal, dynamiques et pratiques agro-pastorales, etc.)

Outre l’obtention de données stratigraphiques, chronologiques et morphologiques, 
les sondages réalisés en 2021 permettent donc de poser les bases d’un probable futur 
programme de recherche ambitieux. Il aura pour objectif d’étudier une villa et les carac-
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téristiques environnementales de son espace proche grâce à l’étude des données paléo-
environnementales contenues dans les mardelles voisines. Ce type d’approche tend à se 
développer mais reste encore rare en Gaule.

En attendant, les objectifs de la campagne menée en 2021 étaient les suivants :
- évaluer l’état de conservation du site
- évaluer le potentiel scientifique du site
- obtenir de premiers éléments sur la morphologie et la chronologie de l’occupation
- explorer finement l’environnement proche du site et vérifier le caractère 
archéologique des anomalies visibles sur le MNT RGE ALTI® de l’IGN qui 
correspond à un modèle numérique de terrain maillé diffusé aux pas de 1 m et 5 m.

8.2. Méthodes et déroulement de la campagne 2021

8.2.1. La phase terrain

Pour atteindre les trois premiers objectifs cités ci-dessus, deux tranchées d’environ 20 
m² ont été réalisées (Fig. 1�) : une sur le secteur 100 et une autre sur le secteur 200.

La fouille s’est déroulée du 12 au 30 juillet 2021. Elle a été réalisée par une équipe 
permanente composée de 6 personnes et 1 responsable d’opération. Selon les jours, une 
ou plusieurs autres personnes, membres de la SRAAB participaient à la fouille. Le respon-
sable de l’opération, Antonin Nüsslein était épaulé par Lara Calcavino et Maxime Lambert 
qui avaient chacun la responsabilité d’un sondage.
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Le choix a été fait de réaliser des fenêtres longitudinales, sur le modèle des tranchées 
creusées lors des diagnostics d’archéologie préventive. L’avantage est d’obtenir de longues 
coupes et de pouvoir ainsi extraire un maximum d’informations sur la stratigraphie, l’état de 
conservation et la chronologie du site.

Les couches et structures archéologiques ont été enregistrées sous forme d’Unités 
d’Enregistrement (UE) dont la numération va de 100 à n pour le secteur 100 et de 200 à n 
pour le secteur 200. Si une UE se compose de plusieurs éléments (une structure avec plus-
ieurs couches par exemple), une seconde numérotation est ajoutée à la première. Ces deux 
numérotation sont séparées par un « . ». Par exemple, la deuxième couche qui compose la 
structure 111 sera numéroté 111.2.

La fouille a été réalisée sans moyen mécanique, finement et de manière planimétrique 
et stratigraphique. L’enregistrement était effectué sur des fiches et les relevés (photos et 
dessins) réalisés dans la foulée. Les déblais n’ont pas fait l’objet d’un tamisage systéma-
tique. 

Les relevés topographiques de la fouille ont été réalisés en début et en fin de chantier 
par Antonin Nüsslein et Nicolas Meyer. Un drone a été utilisé pour la réalisation de photos 
zénithales et la production de certains relevés. Les différentes structures ont également fait 
l’objet de plusieurs relevés en 3D grâce à cet outil. Cette méthode permet ainsi de disposer 
d’un document permettant de visionner les différentes étapes de la fouille et les différentes 
structures une fois les sondages rebouchés.

Précisons que la fouille a fortement été 
perturbée par la météo très défavorable qui 
a frappé le nord de la France au mois de 
juillet 2021. La pluie a provoqué l’arrêt de 
la fouille pendant 4 jours. Malgré la mise en 
place d’une couverture en bâches au-dessus 
des sondages, le vent fort rabattait la pluie à 
l’intérieur des sondages (Fig. 18). En outre, le 
ruissèlement remplissait rapidement les tran-
chées qui étaient alors transformées en bour-
bier (Fig. 19). En outre, une partie du fond du 
sondage 200 était constamment inondé en 
raison d’une remontée d’eau provenant sous-
sol (Fig. 20).

Fig. 18. Le sondage 100 sous l’eau Fig. 19. Boue dans le sondage 100

Fig. 20. Remontée d’une nappe d’eau dans le 
sondage 200



37

La présence de chenilles processionnaires du chêne a également posé problème. 
L’opération a d� être décalée d’une semaine et une partie du site n’était pas accessible (Fig. 
21).  

Afin de préserver les vestiges, et avec l’accord du SRA, il a été décidé de remblayer 
les sondages directement après la fouille. Le fond des sondages a été recouvert, pour mé-
moire, avec des bâches (Fig. 22, Fig. 23).

Enfin, l’exploration fine de l’environnement immédiat du site et la vérification des 
anomalies constatées sur le MNT de l’ONF ont été réalisés au cours de l’automne 2021 et 
a mobilisé quelques membres de la SRAAB.

8.2.2. Le post-fouille

Le nettoyage et l’inventaire du mobilier étaient réalisés en soirée, après la fouille, dans 
les locaux de la SRAAB.

L’analyse du résultat des fouilles, les études spécialisées et la rédaction du rapport ont 
nécessités 30 jours environ. 

8.3. L’étude de la céramique (HC, avec la coll. de NM et PVO)

L’étude des 134 éléments découverts lors de la campagne 2021 repose sur un inven-ude des 134 éléments découverts lors de la campagne 2021 repose sur un inven-
taire des céramiques permettant de dater les contextes de découverte au plus tôt (terminus 
post quem) et de proposer un phasage des occupations du site. 

Fig. 21. Chêne infesté par des chenilles pro-
cessionaires à proximité du sondage 200

Fig. 22. Mise en sécurité du sondage 100

Fig. 23. Mise en sécurité du sondage 200
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L’emploi de la notion de terminus post quem permet d’aborder la question de la con-
stitution des lots en milieu stratifié, où le mobilier est souvent brassé, provenant notamment 
des occupations antérieures. La ventilation des informations sur le diagramme stratigra-r le diagramme stratigra-atigra-
phique permet de vérifier la pertinence du lot. Les éléments les plus récents des assemblag-
es donnent une datation au plus tôt, exprimée par la mention terminus post quem, précisant 
qu’il s’agit du début de la période durant laquelle l’objet est utilisé ou le lot constitué.

L’inventaire exhaustif des céramiques (cf. annexe), renseigne les éléments tech-
nologiques (mode de tournage, groupe de pâte, catégorie, revêtement), fonctionnels (us-
age), précisant le type de fragment (bord, panse, anse, base, décor) puis quantitatifs en 
nombre de restes (NR) et nombre minimum d’individus pondérés par unité stratigraphique 
(NMI par US), son illustration (dessin, photo), son attribution à un type référencé, sa prov-
enance (locale, régionale ou importée), et une observation générale (couleur de pâte, décor 
…). L’état de conservation de ces céramiques est plutôt mauvais en ce qui concerne les 
céramiques engobées, l’engobe ayant très souvent disparu.

Les comptages sont réalisés sur la base d’un calcul en nombre de reste (NR) et nom-
bre minimum d’individu (NMI), pondéré si besoin par la présence d’éléments remarquables. 
Le NMI est exprimé par US, aucun travail de recollement n’a été tenté intra-US, hormis pour 
les collages évidents. 

Le classement typologique utilisé renvoie aux deux publications récentes des ateliers 
de Sarre-Union : celle d’Amélie Corsiez de 2010 qui a étudié les céramiques des ateliers 
de potier de la rue de Bitche, fouillés par Iker Archéologie  (Corsiez 2010) et la publication 
collective de Jean-Baptiste Gervreau, Francis Goubet, Nicolas Meyer, Paul Nüsslein, Claudi 
Orditz et Sophie Vauthier en 2009 sur les productions des ateliers de Sarre-Union, présen-n, présen-sen-
tées au congrès de la SFECAG de Colmar en 2009 (Collectif 2009).

Presque tous les éléments remarquables ont été illustrés, soit 8 photos et 17 dessins 
repris en DAO (cf. annexe). Paul Van Ossel, spécialiste du Bas-Empire a été contacté pour 
lui demander d’intégrer la découverte d’une sigillée tardive décorée à la molette dans son 
corpus qui concerne l’intégralité de l’Empire Romain. Il a identifié cet élément et proposé 
une datation. De même, Nicolas Meyer, spécialiste de la période antique et des céramiques 
régionales a été sollicité pour certaines d’entre elles. Grand merci à eux pour leur participa-
tion.

Le mobilier et les arguments pour la datation sont présentés par contexte de décou-les arguments pour la datation sont présentés par contexte de décou-es arguments pour la datation sont présentés par contexte de décou-
verte (UE).

Ce travail a été effectué en 4 jours.

8.4. L’étude du mobilier non céramique (AN, avec la coll. PN)

Le mobilier non céramique a été étudié en 1 jour par Antonin et Paul Nüsslein. Une 
planche contient l’ensemble des éléments remarquables (cf annexe).

Les enduits peints ont été étudiés par Michel Frenzel en 2 jours.
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Partie 3

Résultats 
de la campagne 2021
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Pour plus de clarté et dans le but d’une présentation logique, les différents éléments 
mis au jour sont regroupés et présentés par phases chronologiques et par sondages. Les 
phases ont été établies par l’analyse stratigraphique. Les principaux résultats des études 
spécialisées sont directement présentés en relation avec les vestiges afin de préserver 
leurs liens.

Insistons sur le fait que nos propos sont provisoires vu la taille des fenêtres ouvertes. 
En outre, la quantité réduite de mobilier qui a été découverte ne permet pas de dater les 
différentes phases de manière fiable et précise.

Le substrat observé sous les couches ar-
chéologiques des deux sondages est composé 
d’argiles vertes, grises, brunes, voire roses et jaunes 
qui comprennent quelques petits blocs de calcaires 
roulés (Fig. 24). Ces argiles ont été observées dans 
le sondage 100 à partir de 0,45 m de profondeur 
et à partir de 0,58 m de profondeur dans la fenêtre 
200 (hauteur minimale par rapport à la surface de 
la couche d’humus). Précisons que dans la partie 
nord-ouest du sondage profond de la tranchée 200, 
l’argile du substrat présente une couleur plus brune 
claire à jaunâtre.

Il a pu être constaté que ces argiles sont hydro-
morphes et que l’eau de pluie avait beaucoup de dif-
ficulté à s’écouler en profondeur. Enfin, notons que 
le point le plus profond du sondage 200 était con-
stamment en eau en raison d’une remontée d’eau 
provenant du sous-sol.

Chacun des deux sondages était recouvert d’une légère couche d’humus forestier 
d’une épaisseur maximale de 0,08 m.

1. Le sondage du secteur 100

La tranchée située dans le secteur 100 présente une surface de 19,2 m² et dispose 
d’une longueur maximale de 7,9 m et d’une largeur maximale de 2,6 m. La puissance 
stratigraphique totale de ce sondage est de 0,90 m.

Elle a été placée au centre du flanc ouest du probable bâtiment, sur une zone où 
l’élévation de la butte est au plus bas, entre les deux élévations du secteur. Cela afin de vé-
rifier si l’altitude inférieure de cette partie est due à une perturbation engendrée par des pil-
lages ou des travaux agricoles. Cet emplacement a également été choisi puisque le secteur 
du sondage est traversé par deux anomalies linéaires parallèles qui pourraient trahir la 
présence de deux murs en profondeur. L’objectif était donc de vérifier cette hypothèse et de 
constater l’état de conservation de ces probables murs.

Ce sondage a posé problème puisqu’il a été inondé à plusieurs reprises en raison des 
très mauvaises conditions climatiques. La boue formée après les nombreux épisodes de 
pluie a rendu la lecture des vestiges en plan délicate (voir plus haut). 

Afin d’atteindre le substrat et d’évaluer la puissance stratigraphique totale du secteur, 
il a été décidé de réaliser deux sondages profonds aux extrémités est et ouest de la fenêtre 
(Fig. 25, Fig. 26). Aux autres endroits du sondage, la fouille s’est arrêtée sur la couche de 
démolition 104 et sur le niveau de circulation 106.

Fig. 24. Photographie du substrat dans le 
sondage profond ouest du sondage 100
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1.1. Phase 1 : Occupation du secteur

1.1.1. 106 et 107 : Un ou deux niveaux de sol ?

Au dessus du substrat, dans le sondage 
profond est à été découvert l’UE 107 (Fig. 28). Il 
s’agit d’une couche argilo-limoneuse très compacte 
et homogène, brune à jaune-verte, comprenant 
quelques petits éclats de tuiles, de calcaires et de 
grès. Cette couche, d’une épaisseur maximale ob-
servée de 0,18 m, n’a pas pu être dégagée dans son 
intégralité faute de temps. Une partie des couches 
104 et 110 restaient à enlever pour y parvenir.

Une couche similaire, située quasiment à 
la mêmes altitude, l’UE 106 (Fig. �0), a été mise 
au jour dans la partie ouest du sondage. Elle cor-
respond à un niveau argilo-limoneux très com-
pact et homogène, brun à jaune-vert, comprenant 
quelques petits éclats de tuiles, de calcaires et 
de mortier. D’une épaisseur maximale observée 
de 0,10 m, elle n’a pas été dégagée entièrement 
faute de temps. Une partie des couches 104 et 105 
restaient à enlever pour y parvenir.

Fig. 29. Coupe A

Fig. 28. Niveau de sol 107 dans le sondage profond est. 
On distingue sur la gauche le niveau de tuiles (104) qui 

le recouvre.
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Les couches 106 et 107 pour-
raient correspondent à un seul et 
même niveau en raison de leurs 
propriétés proches (Fig. 28, Fig. 
�0). Pour le vérifier, il s’agira lors 
d’une prochaine campagne, de 
fouiller 104 et 110 qui cachent une 
éventuelle jonction entre 106 et 
107.

Quoi qu’il en soit, ces deux 
UE très compactes correspondent 
vraisemblablement à un ou deux 
niveaux de sol.

Enfin, ces deux couches n’ont 
pas révélé de mobilier.

1.1.2. 108 : La fondation d’un 
mur ?

 
Sous le niveau de démolition 

112 a été constaté l’UE 108 (Fig. 
30, Fig. 31, Fig. 32, Fig. 34). Il 
s’agit d’un alignement de plusieurs 
blocs de calcaires grossièrement 
taillés et posés à plat, sans mortier. 
Il est disposé sur le niveau 106. Ce 
probable aménagement, d’une lar-
geur de 0,60 m de large et de 0,16 
m de haut, traverse le sondage 
selon un axe nord-ouest – sud-est. 

Il pourrait s’agir des vestiges 
de la fondation d’un mur dont une 
bonne partie des pierres qui le 
composaient a sans doute été ré-
cupéré. Cette interprétation sera 

à confirmer en étendant l’emprise de la zone fouillée. Elle est en tout cas située sous la 
couche 103 (important niveau de blocs calcaires) qui constitue l’une des anomalies linéaires 
repérées en surface.

Cette structure n’a pas révélé de mobilier.

1.2. Phase 2 : Démolition

Sur les niveaux attribués à la phase 1, plusieurs niveaux de démolition et de remblais 
ont été mis au jour. 

1.2.1. Couches 105 et 110

Les niveaux de démolition les plus profonds correspondent aux couches 105 et 110 et 
se placent sur les niveaux de sols 106 et 107. La couche 105, a été observée dans la partie 
occidentale du sondage (Fig. 30). Elle montre une épaisseur de 0,15 m au maximum et se 

Fig. 30. Niveau de sol 106 dans la partie occidentale du 
sondage. Le niveau de tuiles (112) qui le recouvre n’est pas 

encore entièrement dégagé. Au centre, la fondation 108. Sous 
le niveau de tuiles au nord, contre la fondation, le niveau de 

démolition 105

Fig. 31. Niveau de sol 106 et fondation 108 (au nord-est). Le 
niveau de tuiles 112 (à droite et à gauche de la photographie) 

recouvrent 106 et 108
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présente sous la forme d’un niveau de blocs calcaires taillés et non taillés. Ces éléments 
sont compris dans un peu de limon-argileux homogène et compact, brun foncé à clair. Cette 
couche de démolition pourrait résulter de l’effondrement du probable mur appartenant à la 
probable fondation 108 car elle s’appuie contre cette dernière.

La couche 110 est située au centre du sondage et à été observée sur une épaisseur 
maximale de 0,16 m (Fig. 32). Il s’agit d’un niveau de blocs calcaires taillés et non taillés 
mêlés à un limon-argileux homogène et compact, brun foncé à clair. Elle présente donc les 
mêmes caractéristiques que la couche 105 et pourrait appartenir au même événement. 

Ces deux couches n’ont pas révélé de mobilier.

1.2.2. Couches	104	et	112	:	un	niveau	de	tuiles	effondrées

Sur chacune des couches 105 
et 110 a été constatées un dense 
niveau de tuiles fragmentées, par-
fois quasiment entières, qui étaient 
comprises dans un limon-argileux 
compact et homogène, brun à 
noir : 104 et 112. D’une épaisseur 
maximale observée de 0,14 et 
0,12 m, elles n’ont pas révélé de 
traces d’incendie. 104 recouvre 
toute la moitié est du sondage et 
sans doute l’ensemble du niveau 
d‘occupation 107 (Fig. 33). 104 et 
112, en raison de leurs propriétés 
similaires pourraient appartenir au 
même événement. Notons aussi que 112 est scindée en deux parties (Fig. �1). La zone les 
séparant était comblée par 103.

•	Mobilier non céramique UE 104 :
Le niveau 104 comprenait un lot de clous de charpente (MFE-104-1) ainsi qu’une sco-

rie (L : 7 ; l : 5 ; H : 3 cm) (CIN-104-1)1.

•	Mobilier céramique UE 104 :
Lot indigent de 3 panses d’un récipient à pâte commune claire et d’une panse d’un 

récipient à pâte commune claire rugueuse, tous deux destinés soit à la préparation des ali-
ments soit à la table. Les pâtes sont similaires aux productions des ateliers de Sarre-Union 
datées au plus tôt du IIe s2. 

1 Les éléments non céramiques remarquables sont présentés en annexe
2 Les éléments céramiques remarquables sont présentés en annexe

Fig. 32. 108 au 
premier plan et 

niveau de démo-
lition 110 sous le 
niveau de tuiles 
104 sur la deu-
xième moitié de 
la photographie

Fig. 33. Niveau de tuiles 104
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1.2.3. Couche 103

Au dessus de la couche 
de tuiles 112, a été repérée l’US 
103 (Fig. 35). Il s’agit d’un niveau 
massif de blocs calcaires taillés 
et non taillés mêlés à quelques 
fragments de tuiles. Ces élé-
ments sont mêlés à un limon-
argileux homogène et compact, 
brun foncé à clair. D’une épais-
seur observée de 0,32 m au 
maximum, cette couche n’a pas 
révélé de mobilier. Elle corre-
spond à l’une des anomalies li-
néaires repérées en surface et 
résulte vraisemblablement de 
l’effondrement d’un mur du bâti-
ment (108 ?) (Fig. 37).

1.2.4. Couche 109
Contre cette couche 

s’appuie l’US 109 (Fig. 36). Il 
s’agit d’un niveau argilo-limoneux 
compacte, hétérogène, brun 
claire à jaune foncé, comportant 
de petits fragments de mortiers 
et de petits éclats de calcaire. 
D’une épaisseur observée de 
0,40 m au maximum, ce niveau 
n’a été observé qu’en coupe. La 
zone o� elle se situe, entre 102 

104

110

106
108

106

112

112

1 m

Fig. 34. Vue zénithale du sondage 100 avec les couches 104, 106, 108, 110 et 112. Le nord est vers le haut

Fig. 35. Couche de démolition 103

111109
109

103

102

Fig. 36. 109 et 111 dans la coupe A
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et 103, était régulièrement noyée en raison des conditions climatiques : cela n’a pas per-
mis de l’observer en plan. En raison de ses caractéristiques argileuses et de ses couleurs 
claires, cette couche, qui n’a pas révélé de mobilier, pourrait éventuellement correspondre 
à un niveau d’effondrement d’une paroi en terre et bois.

1.2.5. Couche 102

Enfin, sur le niveau de 
tuiles 104 et l’US 109 a été 
repérée une couche simi-
laire à 103 : le niveau 102 
(Fig. 37, Fig. 38). D’une 
épaisseur observée de 0,25 
m au maximum, elle corre-
spond à un amoncellement 
massif de blocs calcaires 
taillés et non taillés dans le-
quel ont été découverts des 
blocs de grès rose et jaune 
taillés et des fragments de 
tuiles. Ces éléments étaient 
mêlés à un limon-argileux 
homogène et compact, 
brun foncé à clair.

Fig. 37. 103 (gauche) et 102 (droite). On perçoit, dans leur prolongement vers le nord, les deux ano-
malies linéaires dont elles sont à l’origine.

Fig. 38. Niveau de démolition 102
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Si cette couche n’a pas révélé de mobilier, il faut remarquer qu’elle contenait, essenti-
ellement dans sa motié sud, plusieurs éléments architecturaux en grès taillés (Fig. 39, Fig. 
40). L’observation et la mesure de ces blocs rectangulaires permettent de constater qu’ils 
étaient calibrés : 0,08-0,10 m de haut, 0,18-0,20 cm de large et 0,30 à 0,35 cm de long.

102 s’étend sur un axe nord-ouest – sud-est et constitue avec 103, l’une des deux 
anomalies linéaires visibles en surface (Fig. 37). Comme 103, dont la composition est simi-
laire, il s’agit vraisemblablement des vestiges d’un mur effondré qui se situe sans doute 
sous le niveau de tuiles 104 qui n’a pas pu être exploré en totalité.

1.3. Phase 3 : Creusement d’une fosse et recouvrement

Suite à cette phase de démolition, deux éléments prennent place sur les vestiges de 
la phase précédente.

1.3.1. Structure 111

A une période indéterminée (aucun mobilier découvert), la structure 111 est creusée à 
travers 102 et 109 (Fig. �6). Son plan n’a pas pu être observés pour les raisons évoquées 
plus haut au sujet de 109. Seul son profil et son comblement ont pu être documentés. Son 
creusement d’une profondeur observée de 0,32 m au maximum est en forme de cuvette 
et son fond est plat (111.1). Le comblement est composé d’un limon-argileux brun à noir 
homogène compact qui comprend des blocs de calcaires et des fragments de tuiles. Cette 
structure pourrait correspondre à une fosse de pillage ou de récupération de matériaux.

1.3.2. 101 et 100 : Terre végétale et humus

Enfin, l’ensemble des couches mises au jour 
est recouvert par la couche d’humus 100 et l’US 101 
qui correspond à la terre végétale (Fig. 41). D’une 
épaisseur de 0,18 m au maximum, elle se com-
pose d’un limon-argileux brun à noir, compact et ho-
mogène, qui contient de petits fragments de tuiles et 
de blocs de calcaire et de grès.

Fig. 39. Partie sud du niveau de démolition 102 où 
étaient concentrés les blocs de grès

Fig. 40. Photographie des blocs de grès décou-
verts dans 102

Fig. 41. 100 et 101
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La stratigraphie ne permet pas de voir une antériorité ou une postériorité entre 101 et 
111.

•	Mobilier céramique UE 101 :
1 NR ; 1 NMI
Lot indigent comprenant une seule panse d’un récipient indéterminé à pâte commune 

claire rugueuse. De légères traces de fumigation laissent supposer un passage au feu et 
d’identifier une céramique destinée à la cuisson des aliments. La datation retenue est déter-
minée par le groupe technique qui apparait au IIe s. dans la région.

1.4. Bilan des résultats du sondage 100

Le sondage 100 a permis de confirmer la présence d’une occupation humaine sous la 
butte visible en surface.

Elle se caractérise notamment par la présence d’un ou deux niveaux de sols (106 et 
107) et d’un probable mur (108) qui est ensuite installé sur ces couches. Si ces éléments 
n’ont peut-être pas été installés au même moment, ils ont toutefois pu fonctionner ensemble 
(les niveaux de sols ont pu avoir une durée d’occupation longue, avec plusieurs recharges). 

Sur ces éléments, ont été mis au jour une succession de cinq niveaux de démolition. 
Il n’est toutefois pas certain que ces derniers soient tous à mettre en relations directes avec 
la probable fondation de mur 108. En effet, certains d’entre eux pourraient appartenir à une 
autre construction, voire à une autre phase d’occupation que celle identifiée. L’étroitesse de 
la fenêtre de fouille et les conditions d’explorations délicates n’ont pas permis d’en savoir 
davantage.

Quoi qu’il en soit, les éléments perçus dans les couches de démolition permettent de 
constater que :

- Il existait au moins un bâtiment (avec sans doute plusieurs phases d’aménagement), 
en moellons calcaires et en matériaux périssables (US 109). À moins qu’il existe au
moins deux phases de construction : une uniquement en matériaux périssables (dans 

Fig. 42. Photographie drone du sondage 100 en cours de fouille
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ce cas, 108 pourrait éventuellement correspondre à un solin soutenant une paroi en 
terre et bois) et une autre, en dur.
- Hormis la probable fondation 108, aucune autre fondation n’a été détectée malgré 
la présence de plusieurs niveaux de démolition massifs. Les murs à l’origine de ces 
couches sont peut-être situés à l’extérieur du sondage. 
- Le (ou un des) bâtiment(s) disposai(en)t d’une couverture en tuile.
- Le (ou un des) bâtiment(s) comprenai(en)t des blocs de grès taillés dans ses murs 
(ou ses ouvertures). Précisons que l’utilisation de grès est classique dans l’architecture 
régionale à la période romaine.
Enfin, le secteur a fait l’objet d’au moins une perturbation (111).

Concernant la chronologie de ces occupations, la fouille du sondage 100 n’ayant livré 
que peu de céramiques, la datation reste large, et se fonde surtout sur la présence de 
céramique rugueuse à cuisson oxydante, soit au plus tôt au IIe s. ou au IIIe s.

Ce sondage a aussi permis de répondre à deux questions que nous avons exposées 
plus haut, dans l’introduction de la présentation des résultats :

- La zone o� l’élévation de la butte est au plus bas, entre les deux proéminences du 
secteur, ne semble pas, dans l’état actuel des investigations, avoir été touchée par 
d’importants pillages ou par des travaux agricoles ou forestiers. Au contraire, il y a été 
découvert un niveau de tuiles très bien conservé.
- Les deux anomalies parallèles détectées en surface, sur la partie occidentale du 
sondage, correspondent à des niveaux de démolition massifs (102 et 103). Pour
l’instant, seule une probable fondation a été découverte sous l’un des linéaments (108).

2. Le sondage du secteur 200

La deuxième tranchée, située dans le secteur 200, présente une surface de 18,6 m² 
et dispose d’une longueur maximale de 8,1 m et d’une largeur maximale de 2,4 m. La puis-
sance stratigraphique totale de ce sondage est de 1,75 m (Fig. 43, Fig. 44).

Ce sondage a été placé, a contrario de la tranchée 100, à l’endroit o� la puissance 
stratigraphique est la plus importante. L’objectif était donc ici de constater la hauteur con-
servée des vestiges et leur état de conservation. En ce sens, le choix a aussi été fait de 
placer la tranchée à l’emplacement d’une excavation antérieure afin de voir sa nature et de 
visualiser les éventuels dégâts provoqués par les différentes traces de pillages/récupération 
de matériaux constatés sur le secteur 200. Enfin, l’objectif était aussi de vérifier la présence 
à cet endroit d’un hypocauste puisque la zone avait révélé des fragments de tubulures lors 
des prospections réalisées en 2007.

Afin d’atteindre le substrat et d’évaluer la puissance stratigraphique totale du secteur, 
et ce, sans trop porter atteinte à l’intégrité des vestiges intacts de la moitié ouest de la tran-
chée, nous avons réalisé un sondage profond à l’emplacement de la fosse 204 (pillage�ré-
cupération). Pour obtenir des coupes droites nous avons tout de même d� sur-creuser ses 
limites et entamer d’autres couches.

La fouille s’est donc arrêtée dans la moitié ouest du sondage sur le niveau de circula-
tion 208, afin de préserver cette structure, et sur le substrat dans sa moitié est.

Précisons que la coupe A a la particularité d’avoir une de ses parties décalée par rap-
port au reste. Pour compléter l’information stratigraphique nous y avons en effet inclus la 
coupe sud du sondage profond qui est avancée par rapport au dessus de la coupe (Fig. 43, 
Fig. 46).
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Fig. 44. Plans phasés du sondage 200
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Fig. 46. Coupe A

Fig. 47. Coupe B
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2.1. Phase 1 : un premier bâtiment

2.1.1. Le mur 212
Au fond du sondage profond, 

dans la partie est du sondage a été 
mise au jour la structure 212 qui corre-
spond à une fondation très arasée d’un 
mur (Fig. 48). Elle est composée de 
blocs calcaires taillés grossièrement et 
disposés en vrac et de champs dans 
la partie inférieur (probable radier). 
Quelques blocs dans la partie supéri-
eure semblent être disposés à plat et 
pourraient correspondre à une pre-
mière assise. Ces éléments sont liés en 
partie par un mortier fin jaune à brun. 
La largeur du mur est d’environ 0,80 
m et sa hauteur maximale conservée 
est de 0,40 m (c’est dans la coupe B 

qu’elle est le mieux conservée, elle est très mal conservée dans le fond du sondage et dans 
la coupe A). La fondation est implantée directement dans le substrat et se développe sur un 
axe nord-est – sud-ouest. Précisons enfin que l’observation de cette structure a été rendue 
délicate en raison de la remontée de l’eau du sous-sol.

2.1.2. Le niveau d’occupation 207

Contre ce mur semble s’appuyer le niveau 207 observé sur une hauteur de 0,30 m au 
maximum dans la partie est du sondage, au sein du sondage profond. Il s’agit d’une couche 
argilo-limoneuse très compacte et hétérogène de couleur brune, grise et verte qui comporte 
quelques petits fragment de calcaire et de terre cuite (Fig. 45, Fig. 48, Fig. 50). En raison 
de son homogénéité, de son état très compact et de la présence de mobilier, cette couche 
correspond vraisemblablement à un niveau d’occupation (succession de sols en terre bat-
tue ?). Ce niveau, même s’il semble postérieur à 212, a peut-être fonctionné avec ce mur 
en raison de leur lien stratigraphique. C’est pour cela que ces deux éléments ont été placés, 
provisoirement, dans la même phase d’occupation.

Précisons que la moitié sud de ce niveau est récouverte par la couche de démolition 
203 attribuée à la phase 4, a contrario de la partie nord recouverte par la couche 210 de la 
phase 3. La partie méridionnale du niveau de sol a donc pu avoir une durée d’utilisation su-
périeure à la phase 1 (ce qui pourrait expliquer l’hétérogénéité du lot céramique mis au jour 

dans cette couche). Quoi qu’il en soit, l’ensemble du 
niveau a pu fonctionner avec le mur 212 de la phase 
2 présenté plus bas. Notons enfin que la couche 
207 se prolonge sans doute dans la partie ouest du 
sondage mais n’a pas été atteinte afin de préserver 
le niveau de sol 208 présenté plus bas.

•	Mobilier non céramique UE 207 :
- Un petit lot de faune (OFA-207-1)
- Un fragment de brique en argile cuite 
(TCU-20�-1)

212

213 207
204

Fig. 48. Mur 212 et couches 207 et 213 dans la coupe C

Fig. 49. Niveau supérieur de la couche 207
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- Un gros fragment de mortier comprenant un arrondi (CMP-207-1) : jointure de tuile ? 
de canalisation ?
- Un clou de charpente (MFE-207-1)

•	Mobilier céramique UE 207 :
72 NR ; 25 NMI
Il s’agit du lot le plus conséquent étudié. Il est hétérogène, avec des éléments renvoy-

ant au Haut-Empire et deux éléments plus récents issus du corpus des céramiques en us-
age au Bas-Empire.

Les éléments du Haut-Empire sont majoritaires avec les fragments d’une probable 
coupe à collerette en sigillée, d’un petit pot à pâte fine grise, sans revêtement, et qui semble 
avoir été percé (annxe 1.3, n°1), un probable pot dont il ne subsiste qu’un fragment de 
panse à pâte claire rugueuse décoré d’ocelles à la barbotine (annexe 1.3, n°2), de deux 
gobelets à pâte fine engobé, l’un à pâte beige, dure, engobe noir mat décoré de guillochis 
(non illustré) et l’autre à pâte orangée, décor de profond guillochis et engobe noir altéré (an-
nexe 1.3, n°3), de 5 cruches dont au moins une à deux anses (annexe 1.3, n°4) qui présente 
la particularité d’avoir une pâte bien cuite comme celle d’une marmite (annexe 1.3, n°5), 
d’un pot à pâte commune rugueuse dont le bord inférieur de la lèvre présente un bourrelet 
d’argile fine à l’état de trace (annexe 1.�, n°6) dont la présence peut émaner d’un engobage 
de tout ou partie du récipient ou d’un décor alors inédit, ce qui semble étonnant sur ce type 
de récipient à cuire. Le bord d’une jatte de type Niederbieber 104 à pâte rugueuse (annexe 
1.3, n°7) et deux fragments de panse d’une amphore à huile Dressel 20 importée de Bétique 
complètent le corpus des récipients dont la datation peut se placer au plus tôt dans la sec-
onde moitié du IIe s. ou la fin du IIe s. L’absence de céramiques en terra nigra peut encore 
plaider en faveur d’une datation haute.

Or, un fragment de bord de coupe Chenet 320 en sigillée recolle avec un autre bord 
de la même coupe provenant de l’US 201. Cette coupe est datée par son décor à la molette 
au plus tôt du 2e tiers du IVe s. (annexe 1.1, n°1). Dans ce lot, un dernier élément attire par-
ticulièrement l’attention. Il s’agit d’un bord de jatte, monté à la main dans une pâte inédite : 
de couleur gris foncé, elle présente des inclusions de quartz inférieurs à 0,2 mm de densité 
moyenne et des inclusions de chamotte inférieurs à 0,3 mm (annexe 1.3, n°8). Sa forme 
typologique rappelle la jatte Alzey 29 sans pour autant lui ressembler. De plus, cette pâte 
dénote totalement dans l’assemblage et pourrait renvoyer à des productions locales encore 
mal documentées pour le Bas-Empire. Dans ce cas, ce tesson de jatte pourrait être associé 
à la coupe Chenet 320 représentant alors à eux seuls les éléments d’une occupation ou 
d’une fréquentation du site au Bas-Empire, placée au plus tôt au 2e tiers du IVe s.

2.1.3. La couche 213

Sur la structure 212 a été observé, en coupe uniquement, le niveau 213. Il s’agit d’une 
couche argilo-limoneuse compacte et hétérogène de couleur brune, jaune et noir (Fig. 48). 
Elle contient des éléments architecturaux de petite dimension (petits éclats calcaires, frag-
ments de tuiles et de mortier). En raison de ses propriétés, ce niveau correspond vraisem-
blablement  à une couche formée suite à la récupération du mur 212.

Il n’est pas possible d’affirmer si cette couche est postérieure ou antérieure à la mise 
en place du niveau d’occupation 207, puisque leur éventuel lien stratigraphique a été rompu 
par le creusement de la fosse 204. 213 pourrait aussi appartenir à la phase suivante, celle 
qui voit la mise en place du mur 211.
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2.2. Phase 2 : un nouveau bâtiment

Dans l’angle nord du 
sondage profond ont été mis 
au jour les vestiges d’un mur 
dénommé 211 (Fig. 50). Ob-
servé uniquement sur quelques 
dizaines de centimètres (afin 
de préserver le niveau de cir-
culation 208 situé plus haut), 
il présente une largeur d’au 
moins 0,60 m et est conservé 
sur une hauteur observée de 
0,35 m au maximum. Il est com-
posé d’au moins deux assises 
réalisées avec d’importants 
blocs calcaires taillés liés à un 
mortier de chaux de couleur 
brune à jaune. L’importante di-
mension des blocs montre que 
la partie visible du mur corre-
spond sans doute à sa fonda-
tion.

Posé sur le niveau 
d’occupation 207, il montre 
une orientation est-nord-est – 
ouest-sud-ouest, qui est différ-
ente du mur 212, en outre il est 
situé à une altitude plus élevée 
que ce dernier et ne présente 
par les mêmes caractéristiques 
: 211 appartient donc vraisem-
blablement à un autre bâti-
ment, postérieur à celui de 212. 
Aucune couche de démolition 
ou de préparation n’a toutefois 
été décelée entre 211 et 212. 
Seule la couche 213 pourrait 
appartenir à des  vestiges de la 

démolition et de la construction du bâtiment auquel appartient le mur 211.
Enfin, rappellons que le niveau d’occupation 20� a pu fonctionner avec ce mur de 

phase 2.

2.3. Phase 3 : remblaiement et mise en place d’un troisième bâtiment

2.3.1. Couche 210

Sur le mur 211 de la phase 2 et sur le niveau d’occupation 207 de la phase 1, a été 
mise en place une couche massive de remblais : 210 (Fig. 50, Fig. 52). 

212

207

210

208

Fig. 50. Mur 212 sur le niveau 207. Recouvert par la couche 210, puis 
208. Photographie prise au nord du sondage profond entre les coupes 

A et B.

Fig. 51. Mur 212 dans la coupe B
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Cette couche de remblais d’une hauteur observée de 0,65 m au maximum est com-
pacte et très hétérogène. Majoritairement composée d’argiles provenant du substrat elle 
contient aussi des poches d’argiles-limoneuses et des éléments architecturaux (blocs cal-
caires de différentes tailles, fragments de tuiles et de mortier) et notamment des plaques 
d’enduits peints (Fig. 52, Fig. 53, Fig. 54). Ces dernières ne sont pas en place mais rejetées 
dans les remblais. Une plaque située dans le sondage profond a été minutieusement pré-
levée pour étude (Fig. 55). De nombreux autres fragments sont encore situés dans la partie 

204

207

210

208

Fig. 52. Couche 210 dans partie basse de la coupe A : en pointillets blanc : principales concentrations ou 
plaques d’enduits

Fig. 53. Couche 210 : plaque 
d’enduit

Fig. 54. Couche 
210 : détails d’une 

plaque d’enduit

Fig. 55. Couche 
210 : fouille et pré-
lèvement en cours 

de la plaque
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de 210 qui n’a pas été explorée et qui est située sous le niveau de circulation 208 (visible 
dans la partie basse de la coupe A : Fig. 52).

En raison de ses caractéristiques et de sa position stratigraphique, ce niveau de rem-
blais, qui se poursuit sous 208, a vraisemblablement été mis en place pour enfouir les 
niveaux antérieurs et préparer ainsi la zone pour de nouvelles constructions, dont le niveau 
de sol 208.

•	Mobilier non céramique UE 210 :
- Un fragment de faune (OFA-210-1)
- Trois fragments de mortier conservés pour d’éventuelles analyses futures 
(CMP-210-1)
- Un clou de charpente (MFE-210-1)
- Un lot de fragments d’enduit peints (CEP-210-1). Voir étude plus bas.
Notons encore que ces fragments d’enduit peints ornaient vraisemblablement le bâti-

ment de la phase 2.

•	Mobilier céramique UE 210 :
US 210 :10 NR ; 8 NMI
Ce lot semble homogène mais peu qualitatif : en effet, seuls trois éléments sont iden-

tifiés, un plat, une coupe à collerette et un gobelet, tous à pâte fine. Le plat et la coupe 
sont produits en terra nigra, le plat est de type Schnitzler 8, la coupe à collerette courte et 
horizontale est de type Schnitzler 42 (annexe 1.4 n°1 et 2). Le gobelet est identifié par un 
fragment de panse, à pâte orangée, engobe altéré brun violacé, décoré de registre de ligne 
de guillochis. Les récipients en terra nigra renvoient au vaisselier de la fin du Ier s. et de la 
1ère moitié du IIe s. alors que le gobelet décoré de guillochis renvoie lui au vaisselier du IIe s. 
La datation de cet assemblage doit prendre place au IIe s.

2.3.2. Niveau de sol 208

Sur le remblai 210, a été aménagé le sol 208 (Fig. 50, Fig. 52, Fig. 56, Fig. 57). Pré-
cisons de suite que cette structure n’a pas été fouillée. Seule sa surface a été dégagée : 
il a en effet été décidé de la laisser en l’état afin de la visualiser en intégralité (elle s’étend 
au-delà des limites du sondage) lors d’une prochaine campagne de fouille.

Elle est composée de deux éléments. 208.2 correspond à une couche compacte et 
dense, d’une épaisseur de 0,10 m au maximum, de blocs calcaires, semblant être posés 
de champs et mêlés à une argile limoneuse brune foncé à noir (elle n’a été observé qu’en 
coupe et quelque peu en plan) (Fig. 50, Fig. 52). Ces blocs forment un radier soutenant le 
niveau de circulation 208.1. Ce dernier, est constitué d’une couche de mortier de tuileau 
d’une épaisseur observée de 0,08 m au maximum (Fig. 58).

Cette structure, bien conservée dans la partie occidentale du sondage a été fortement 
perturbée par le creusement de la fosse 204. La limite ouest de l’aménagement n’est donc 
pas connue. Elle devait toutefois se trouver à l’emplacement de 204 puisqu’elle n’est pas 
repérée dans la partie orientale du sondage.

Si la surface du sol est relativement plane, sa partie sud-est présente un léger pend-
age (affaissement de 210 ? pente pour un écoulement ?)(Fig. 52).

Notons qu’aucun mur fonctionnant avec le sol en mortier (ce type de sol se trouve en 
général à l’intérieur d’un bâtiment) n’a été découvert (détruit par 204 ?).

Aucun mobilier n’a été mis au jour directement à la surface du sol.
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2.3.3. Structure 214

Sur ce niveau de sol a été repérée l’anomalie 214 (Fig. 59, Fig. 60). Elle est composée 
de plusieurs blocs calcaires disposés à plat ou de champs qui forment un cercle irrégulier 
de 0,70 à 0,80 m de diamètre. Quelques fragments de tuiles ont été découverts sous ces 
blocs. Il est difficile d’affirmer s’il s’agit ou non d’un aménagement : support de poteau ? 
Résultat de l’effondrement du bâtiment ? L’anomalie était en tout cas visible dès le dégage-
ment du niveau de tuile 202 (Fig. 62). Une fouille extensive du secteur permettra de vérifier 
si d’autres éléments de ce type sont présents sur le sol 208 : l’hypothèse d’une formation 
fortuite pourra alors être écartée.

Fig. 56. Niveau de sol 208. Le nord est vers la gauche

Fig. 57. Niveau de sol 208. Le 
nord est vers le haut

Fig. 58. Niveau de sol 208. Déta-
tails du mortier
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2.4. Phase 4 : Démolition et abandon définitif

2.4.1. Niveau de tuile 202

Le sol 208 de la phase 3 était recouvert par 202 (Fig. 61, Fig. 62) : il s’agit d’un 
niveau dense de tuiles frag-
mentées, parfois quasiment en-
tières comprises dans un limon-
argileux brun à noir compact et 
homogène. Quelques blocs de 
calcaires étaient aussi présents. 
Aucune trace d’incendie n’a été 
détectée dans cette couche 
d’une épaisseur observée de 
0,32 m au maximum. Préci-
sons aussi que ce niveau n’a 
été décelé que dans la partie 
ouest du sondage, la fosse 204 
empêchant de voir sa limite ori-
entale. 

•	Mobilier non céramique UE 202 :
- Un petit fragment de tubulure 
(TCU-202-1)
- Un fragment de mortier conservé pour 
d’éventuelles analyses futures 
(CMP-202-1)
- Un lot de clous de charpente 
(MFE-202-1)
- Un fragment de tegula particulier 
(TCA-202-1) qui a fait l’objet d’un remploi. 
La tuile présente au centre de l’un des 
petits côtés une perforation. Les lèvres 
ont été supprimées sur ce même côté. Le 
côté parallèle quant à lui a été taillé en 
demi-cercle. L’utilité de cet objet n’est pas 

Fig. 59. Structure 214 sur le niveau de 
sol 208

Fig. 60. Détails de la structure 214

Fig. 61. Niveau de tuiles 202

Fig. 62. Niveau de tuiles 202 : importants 
fragments de tuiles dans la partie inférieure 

de la couche. Au centre : la structure 214 déjà 
visible.



61

déterminée pour l’instant (couvercle ? fermeture d’une trappe ?).

•	Mobilier céramique UE 202 :
US 202 : 3 NR ; 2 NMI
Lot indigent avec un fragment de panse d’un récipient à pâte commune claire incluant 

quelques points ferrugineux et deux fragments d’un autre récipient à pâte commune claire 
fine. Ces éléments étant peu pertinents pour une datation, seul le Haut-Empire peut être 
proposé. 

2.4.2. Couche 203

Le niveau 202 était recouvert 
par la couche 203 qui a été repérée 
sur l’ensemble du sondage (en de-
hors de la zone occupée par la fosse 
204). Il s’agit d’un niveau de démo-
lition d’une épaisseur observée de 
0,40 m au maximum. Il est constitué 
de blocs calcaires taillés et non tail-
lés mêlés à un limon-argileux ho-
mogène et compact, brun foncé à 
clair. Des fragments de tuiles sont 
également présents dans ce niveau 
qui n’a toutefois pas révélé de mo-
bilier. Précisons encore que la partie 
de la couche située sur le petit côté 
oriental du sondage était quasiment 
composé uniquement de pierres cal-
caires qui formaient un massif très 
compact d’apparence linéaire (Fig. 63). Ce massif a d’abord été interprété, à tord, comme 
un mur (seule une pierre était posée à plat).

2.5. Phase 5 : Recouvrement et pillage

2.5.1. Couche de terre végétale 201

Suite à la mise en place des niveaux de démolition 202 et 203, la couche de terre 
végétale 201 se met en place (Fig. 64). Elle se compose d’un limon-argileux compact et 
hétérogène, noir à brun, qui contient de petits fragments de tuiles et des blocs de calcaire.

Notons que la couche 201 n’a été remarquée que dans la partie est du sondage (zone 
la plus basse de la fenêtre). Les couches situées sur la partie la plus haute du sondage (à 
l’ouest de la fenêtre) ne sont pas recouvertes par ce niveau de terre végétale mais unique-
ment par l’humus (200). Cette différence s’explique sans doute par la topographie du lieu. 
201 s’est vraisemblablement formée par colluvionnement des sédiments situés sur le haut 
de la butte.

•	Mobilier non céramique UE 201 :
- Un fragment de faune (OFA-201-1)
- Un fragment de tubulure sur lequel se trouve du mortier (TCU-201-1)

Fig. 63. Niveau 203 dans la partie orientale du sondage. La 
zone dépourvue de moellons calcaires au nord correspond 
à l’emprisse de la fosse 204. On distingue à l’est un linéa-
ment de pierres interprété à tord comme les vestiges d’un 

mur
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•	Mobilier céramique UE 201 :
23 NR ; 12 NMI
Le lot est hétérogène avec 11 récipients du Haut-Empire et 1 coupe (8 fragments) du 

Bas-Empire. L’élément le plus récent est une coupe en sigillée de type Chenet 320 décorée 
à la molette dessinant des lignes de petits carrés et rectangles (annexe 1.1, n°1). Identifiée 
par Paul Van Ossel et dénommée NS 3255, cette molette est une variante de la molette UC 
305 et datée au plus tôt du 2e tiers du IVe s. Il précise que cette molette est identifiée sur 
quelques sites alsaciens et lorrains. De plus, un collage est avéré avec un autre bord prov-
enant de l’US 20� (TCR-201-1 et TCR-20�-1). 

Les autres éléments remarquables désignent une cruche à bord mouluré (annexe 1.1, 
n° 2), une coupe à décor de barbotine dont l’engobage rouge ne subsiste que sur sa face 

interne (annexe 1.1, n° 3), une assiette à bord 
simple à engobe rouge (annexe 1.1, n° 4), un 
mortier à pâte commune claire rugueuse (an-
nexe 1.1, n° 5) et un gobelet à pâte orangée et 
engobe noir (non dessiné). Ces éléments sont 
tous vraisemblablement issus des ateliers de 
Sarre-Union (Corsiez 2010, Collectif 2009, cf. 
inventaire spé. colonne « Typologie »).  

L’élément le plus récent de ce lot, la coupe 
en sigillée Chenet 320 décorée à la molette et 
datée au plus tôt du 2e tiers du IVe s., donne le 
TPQ pour la mise en place de cette US. 

2.5.2. Fosse 204

La quasi-totalité des couches mises au jour dans le sondage sont coupées par le creuse-
ment de la fosse 204 (Fig. 52, Fig. 65, Fig. 66). Cette structure correspond à l’excavation 
qui était visible avant la fouille. Sa fouille permet de constater qu’il s’agit d’un creusement 
(204.1) de forme irrégulière (L et l observée : 4 et 2,30 m ; se prolonge en dehors des limites 
du sondage) aux parois en cuvette ou irrégulières. Son fond est irrégulier à plat.

D’une pronfondeur de 0,70 m au maximum, cette excavation est comblée par un li-
mon-argileux hétérogène, compact à meuble, brun à noir, comportant des blocs calcaires 
et des fragments de tuiles (204.2). Ces matériaux de constructions sont particulièrement 
concentrés dans la moitié ouest de la fosse o� ils forment comme deux massifs (d’abord 
interprétés comme des aménagements, mais à tord)(Fig. 65).

Le creusement de cette fosse de pillage ou de récupération de matériaux qui a atteint 
le substrat, a malheureusement rompu les liens stratigraphiques entre la partie est et la par-
tie ouest du sondage, a détruit une partie du sol 208 et du mur 212 et a peut-être entraîné 
la destruction d’un mur qui fonctionnait avec le niveau de sol 208.

Précisons que l’intégralité du comblement de cette fosse n’a pas pu être vidée (partie 
ouest o� la densité de pierres et de tuiles est la plus dense).

•	Mobilier non céramique UE 204.2 :
- Un fragment de faune (OFA-204.2-1)
- Un clou de charpente (MFE-204.2-2)
- Une lime (L (conservée) : �0,5 cm ; l : 2,5 cm ; H : 0,4 cm ; L support fixation : 5 cm, 
largeur max : 1 cm) (MFE-204.2-2). Sa position stratigraphique, son bon état de 
conservation (rainures bien conservées par endroits) et sa morphologie désigneraient 
un outil d’époque moderne ou contemporaine (lime à tronçonneuse ?)

Fig. 64. 200 et 201



63

•	Mobilier céramique UE 204.2 :
US 204.2 :15 NR ; 8 NMI
Lot hétérogène avec les frag-

ments de 7 récipients d’époque 
romaine et le bord d’un pot ansé 
d’époque moderne. 

L’assemblage des céramiques 
antiques comprend une marmite 
à pâte commune claire rugueuse 
(annexe 1.2, n°1), une coupe à col-
lerette à pâte fine claire (annexe 
1.2, n°2), une cruche et une cruche 
de stockage à pâte commune claire 

et une assiette montée à la main dans une pâte sombre incluant des éléments de fossiles 
pilés (annexe 1.2, n°�). Ces éléments d’origine locale et/ou régionale peuvent être datés au 
plus tôt au 2e tiers du IIe s. 

Le fragment de bord de pot (ansé) présente une pâte rouge, dure, une glaçure in-
terne sur cru vert olive et externe sur cru marron (annexe 1.2, n°4).  Ce type de pot est en 
usage à l’époque moderne. D’après le diagramme stratigraphique fournit pour l’étude des 
céramiques, l’US 204.2 est l’US la plus récente ayant livré des céramiques. Ce pot peut al-
ors permettre de proposer une mise en place de l’US au plus tôt à l’époque moderne. 

2.5.3. Couche d’humus 200

Enfin, l’ensemble des couches mises au jour est recouvert par la couche d’humus 200. 

2.6. Bilan des résultats du sondage 200

Le sondage réalisé dans le secteur 200 permet de confirmer la présence de plusieurs 
occupations sous la butte actuellement visible dans le paysage. Ces différentes occupations 
sont difficiles à dater en raison de l’hétérogénéité ou de l’indigence des lots récupérés au 
sein des UE.

La plus ancienne correspond à un bâtiment dont seul un mur maçonné (212), mal 
conservé, a subsisté (la couche 213 témoigne du fait qu’il a été récupéré). Un niveau de sol 
(20�) pourrait être mis en lien avec ce mur et cette première occupation du secteur. Rappel-
lons que ce niveau a pu avoir une durée d’utilisation longue.

La datation du mobilier céramique, relativement hétérogène, du niveau d’occupation 

204

202

203

Fig. 65. Photographie de 204 qui perce 202 et 203

Fig. 66. Fond de la fosse 204 dans le son-
dage profond. le nord est vers la droite



64

peut se placer au plus tôt dans la seconde moitié du IIe s. ou la fin du IIe s. ap. J.-C. Une data-
tion plus ancienne du mur 212 n’est toutefois pas à exclure puisque le niveau d’occupation 
est peut-être mis en place postérieurement. Les éléments datés de l’Antiquité tardive (2e 
tiers du IVe s.) découverts dans le niveau 20� pourraient être intrusifs (ils pourraient avoir 
été introduits dans la couche lors du creusement de la fosse 204) ou témoigner de la longue 
durée d’occupation du niveau d’occupation (plusieurs recharges ?). 

La deuxième phase d’occupation est marquée par l’installation du mur maçonné 211 
appartenant sans doute à un nouveau bâtiment installé sur le niveau d’occupation de phase 
précédente. Le mur présente des caractéristiques et une orientation différentes de la fonda-
tion 212. On constate ainsi que ce nouveau bâtiment a d� modifier l’apparence du secteur.

Le niveau de remblai 210, qui appartient à la phase suivante, comporte des éléments 
qui proviennent vraisemblablement du bâtiment. Il s’agit notamment de plaques d’enduits 
peints qui devaient orner les murs de l’édifice de la phase 2.

En prenant en compte le fait que la couche de remblais 210 de la phase 3 (déposée 
sur le mur 211 et le niveau d’occupation 207) soit daté du IIe s. et que la céramique de la 
phase 1 soit datée au plus tôt de la seconde moitié du IIe s. ou la fin du IIe s. ap. J.-C., on 
peut suggérer pour l’instant que le deuxième bâtiment a pu être installé dans la seconde 
moitié du IIe s.

La troisième phase débute par la destruction et le remblaiement du bâtiment de la 
séquence précédente. Cette action est matérialisée par la mise en place de la couche de 
remblai 210. Cette dernière est massive et est composée d’argiles du substrat et de maté-
riaux appartenant sans doute au mur 212. Ce remblai est sans doute installé pour enfouir 
les éléments des phases précédents et préparer ainsi la mise en place d’un nouveau bâti-

Fig. 67. Sondage 200 en cours de fouille
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ment dont les murs n’ont pas encore été décelés. Seul un niveau de sol (208) composé d’un 
radier de fondation surmonté d’une couche de mortier de tuileau a pu être observé lors de la 
campagne 2021. Sur ce sol a été découvert un aménagement circulaire en moellon calcaire 
(214) dont l’interprétation doit être discutée lors de prochaines fouilles.

La chronologie de cette phase est suggérée par le mobilier issu des couches inféri-
eures et par celui des niveaux supérieurs du sondage (201 et 204 de la phase 4). La mise 
en place du troisième bâtiment est dont à placer entre le IIe s. et le 2e tiers du IVe s. au plus 
tôt. Il convient toutefois de noter que le mobilier de l’Antiquité tardive pourrait aussi provenir 
d’un autre édifice qui reste peut-être à découvrir.

La quatrième phase concerne la démolition du troisième bâtiment. En témoigne la 
présence d’un niveau de tuiles (202) et d’un niveau chaotique de moellons calcaires (203). 
L’abandon du secteur peut être placé, pour le moment, à partir du 2e tiers du IVe s. 

La dernière phase de l’évolution du site est marquée par le recouvrement naturel de la 
zone par de la terre végétale (201) et par le creusement d’une fosse de pillage ou de récu-
pération de matériaux à la période moderne ou contemporaine (204). Cette dernière, déjà 
visible en surface, a, rappelons-le, rompu des liens stratigraphiques au sein du sondage et 
a détruit une partie des vestiges (dont peut-être un mur qui fonctionnait avec le niveau de 
sol 208).

Le sondage 200 ayant livré la majorité des éléments mis au jour lors de l’intervention, 
l’étude des céramiques permet de mettre en évidence une rareté de récipients en terra 
nigra, datés au plus tôt de la fin du Ier s. et du IIe s., également peu de céramique sigillée, et 
un assemblage cohérent renvoyant au vaisselier en usage au IIe s., pour certain à la fin du IIe 
s., sans pouvoir éluder une poursuite de l’occupation au IIIe s. (en l’absence d’éléments pro-
bants). Ces récipients sont en majorité issus des ateliers locaux de Sarre-Union. Ensuite, 
une fréquentation du site est perçue au travers de 9 tessons d’une coupe Chenet 320 en 
sigillée décorée à la molette (201 et 207) et datée au plus tôt du 2e tiers du IVe s.

L’analyse du mobilier montre donc qu’il existe deux grandes périodes d’occupation, 

Fig. 68. Photographie drone du sondage 200 avant rebouchage
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l’une au IIe, voir la fin du IIe s., qui peut correspondre aux phases 1, 2 et 3 et une autre qui se 
place au plus tôt dans le  2e tiers du IVe s. et qui pourrait concerner la phase 4, voire aussi 
la phase 3.

Enfin, ce sondage permet d’apporter des éléments de réponse à des questions que 
nous avons exposées plus haut, dans l’introduction de la présentation des résultats :

- Dans ce secteur, la stratigraphie présente une puissance d’au moins 1,75 m, ce qui 
est exceptionnel pour un site rural, et a minima 4 phases d’occupation qui se 
superposent.
- L’état de conservation des vestiges, en dehors de la zone fortement perturbée par la 
fosse 204, est très bon.
- Hormis la découverte de fragments de tubulures, aucun autre argument ne permet, 
pour l’instant, de confirmer pleinement la présence d’un hypocauste dans le secteur.
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3. Prospection pédestre

Une journée de prospection pédestre (en ligne, avec 4 personnes) réalisée au cours de 
l’automne 2021 a permis d’explorer l’environnement immédiat du site, c’est à dire l’ensemble 
de la forêt situé à l’est de la route départementale. Cette opération a notamment permis de 
vérifier le caractère archéologique des anomalies visibles sur le MNT RGE ALTI® de l’IGN 
(Fig. 72). Précisons que ce dernier ne présente pas une résolution optimale pour la détec-
tion et la caractérisation d’anomalies sur écran. Il permet toutefois d’appercevoir quelques 
grandes structures.

Les prospections réalisées dans le secteur en 2015 et 2016 avaient déjà permis de 
mettre en évidence dans le secteur la présence de nombreuses perturbations récentes 
(dépôts de gravas, pépinière, extractions?, etc.) ainsi que des vestiges des conflits mondi-
aux (trous d’obus, trous d’homme, position d’artillerie, bâtiments, bunker, etc.). De nouveaux 
éléments ont été découverts en 2021, dont notamment un bunker effondré au sud-ouest du 
site romain.

Au nord-nord-est du site romain ont été découvertes au moins 5 buttes circulaires qui 
pourraient correspondre à des tumuli et qui formeraient ainsi une nécropole. Cette probable 

nécropole tumulaire est inédite et méritera 
d’être explorée et relevée en intégralitée.

Juste au nord du secteur 300, une puis-
sante dépression (partiellement en eau) est 
coupée par la route forestière. Il pourrait 
s’agir d’une mardelle partiellement détruite 
par la mise en place du tas qui supporte la 
route (Fig. 69).

Fig. 69. Puissante dépression coupée par le 
chemin forestier : mardelle ? A l’arrière plan, le 

talus de la route forestière

Fig. 70. Le 
talweg à 50 
m au sud 

de la route 
forestière

Fig. 71. Le dé-
but du talweg. 
A l’arrière plan 

: talus de la 
route et canali-
sation en béton 

posé sur un 
aménagement 

en pierres
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En contre-bas de cette probable mardelle, de l’autre coté du talus de la route for-
estière, se développe un imposant tal�eg d’axe nord-ouest - sud-est. Il prend son départ 
contre le talus de la route forestière o� il est alimenté en eau par une canalisation en béton 
qui repose sur un aménagement en pierre (faisant partie d’un ancien système d’évacuation 
?) (Fig. 70 et 71). Le fond du tal�eg est situé à environ 5 m par rapport au niveau de la route. 
Il poursuit ensuite son tracé vers le sud-est. Sa profondeur est d’environ 2,5 à 3 m à 50 m au 
sud-est de la route. Sa puissance regresse ensuite progressivement jusqu’à pratiquement 
disparaître à environ 175 m de son point de départ.

La configuration de ce talweg interroge : certes, son emplacement correspond au fond 
d’un petit vallon, mais sa profondeur, très importante, est peu commune dans le secteur. 
En outre, il n’est visible qu’au sud de la route forestière. En amont, seul un petit fossé de 
faible puissance est situé dans son axe. D’autres petits fossés, sans doute récents, s’y con-
nectent. Comment expliquer que ce tal�eg ne soit présent qu’au sud de la route ? Quelles 
sont les raisons de sa grande profondeur et de sa formation ? S’est t-il formé suite à la mise 
en place du talus de la route ? S’agit-il d’un élément plus ancien, lié peut-être à l’occupation 
de la période romaine ? Y’a t-il une relation entre le tal�eg et la probable mardelle ? Des 
investigations plus pousées au cours des prochaines années seront à mener pour en savoir 
davantage.

Le tal�eg est parallèle à une terrasse 
d’axe nord-ouest - sud-est. Relativement rec-
tiligne, elle dispose d’une longueur de 300 m 
environ et présente une hauteur maximale 
d’environ 0,50 m (Fig. 73). Elle est visible des 
deux côtés de la route forestière et passe à 
15 m environ à l’est du secteur 200. La butte 
du secteur �00 semble être installée sur 
cette terrasse. En outre, une des deux buttes 
inédites (voir ci-dessous) semble aussi être 
installée sur cette terrasse. Cette structure 
pourrait donc probablement être antérieure 
à la mise en place de l’établissement romain. 
Des investigations supplémentaires devront 

toutefois être menées pour confirmer cela (réalisation d’une coupe stratigraphique traversant 
le secteur 300 et la terrasse, par exemple). Quoi qu’il en soit, la terrasse et l’établissement 
romain entretiennent une relation spatiale. Notons encore que la villa du Gurtelbach à Deh-
lingen, située à quelques ki-
lomètres des Rothenstauden, 
est aussi bordée d’une terrasse 
dont la bordure haute est occu-
pée par deux bâtiments.

 Au sud du secteur 300, 
deux buttes inédites, visibles 
sur le MNT, ont été explorées. 
La plus septentrionnale, situées 
à environ 25 m de la butte 300, 
est peu accésible en raison de 

Fig. 73. La terrasse à l’est du secteur 200 (surli-
gnée en rouge)

Fig. 74. Une des buttes inédites (la 
plus au nord) bien visible dans le 

paysage



70

la présence de ronces (Fig. 74). D’une hauteur maximale d’environ 1,50 m, elle présente 
une forme ovalaire et une superficie d’environ �50 m². Vraisemblablement implantée en 
bordure de la terrasse, elle est morphologiquement proche de la butte 300.

A 60 m au sud-est de la première butte inédite, à l’est de la terrasse et quasiement au 
débouché du tal�eg, une seconde proéminence de forme ovale, moins haute (0,50 m envi-
ron), mais tout aussi vaste (�50 m²), a été mise en évidence.

La prospection réalisée sur ces deux buttes n’a pas permis de mettre en évidence des 
indices matériels (tuiles, moellons calcaires, céramiques, etc.) permettant de les caracté-
riser et de les dater (pas de traces de pillages ou de chablis qui auraient pu faire remonter 
des vestiges à la surface).

Quoi qu’il en soit, avec la butte 300, ces deux nouvelles élévations forment presque un 
alignement. Ceci peut constituer un argument en faveur d’une appartenance de ces buttes, 
qui pourraient constituer les vestiges de bâtiments, à l’établissement antique. Toutefois, des 
investigations supplémentaires seront à réaliser pour valider cette hypothèse.

Enfin, dans la partie septentrionale du site, a été constatée la présence d’un chemin 
creux qui forme une courbe d’une longueur de 320 m. Sa profondeur atteint 1,5 m par en-
droit et sa largeur varie entre environ 5 et 10 m (Fig. 75). Est-il en lien avec l’établissement 
antique en raison du fait qu’il passe au sein même du site ? Une prospection au détecteur 
à métaux pourrait éventuellement permettre d’en savoir d’avantage sur sa chronologie et 
donc sur sa relation avec l’habitat d’époque romaine.

4. Compléments aux études spécialisées

4.1. La céramique (HC, avec la coll. de NM et PVO)

Les caractéristiques technologiques des pâtes observées visuellement et les types de 
récipients rencontrés, principalement concernant les céramiques à pâtes communes, sont 
sans surprise majoritairement issus des ateliers de productions de l’agglomération antique 
de Sarre-union, distants du site de moins 5 km à vol d’oiseau. Or, en l’absence d’analyses, 
cette filiation fondée sur des observations macroscopiques des pâtes ne reste que suppo-
sée.

Les planches de dessins de céramiques sont situées en annexe.

Fig. 75. Chemin creux au sud du secteur 100 (bords hauts surlignés en rouge). A gauche vue vers 
l’est et à droite, vue vers l’ouest.
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4.1.1. Description des pâtes du corpus

•	Les	céramiques	à	pâtes	fines	(tournées)

- Les céramiques fines engobées ne concernent que des gobelets qui présentent ma-
joritairement des pâtes orangées et un engobe altérée, voire dispare, et plus rarement une 
pâte beige à gris clair et un engobe noir mat. Ils sont souvent décorés de guillochis.

- Un gobelet en céramique fine grise intègre cette catégorie en l’absence de revête-
ment alors qu’il a pu être engobé. 

- La catégorie des sigillées ne concerne que deux formes, une coupe Chenet 320 
décorée à la molette et une probable coupe à collerette (incertaine en raison de l’absence 
du bord du récipient). La première présente une pâte rouge et dure alors que la seconde 
une pâte orangée et savonneuse, désignant toutes deux les ateliers de l’Est de la Gaule 
d’époque tardive.

- Les céramiques en terra nigra regroupent les récipients produits à pâtes fines, grises, 
à revêtement noir encore présent. Sont concernés une coupe à collerette et un plat. 

•	Les céramiques à pâte communes (tournées)

- Les céramiques à pâte commune et cuisson oxydante, dénommée commune claire 
présentent une pâte orangée, parfois un cœur gris et quelques rares petits grains de quartz 
et des éléments rouges ferrugineux de moins de 0,1 mm, plus rarement 0,2 mm. Sont con-
cernées des cruches et une coupe à collerette. Quelques fragments de récipients ayant subi 
une cuisson plus forte porte la mention «pâte bien cuite » (une cruche et une marmite).

- Une cruche à pâte commune claire présente la particularité d’un engobage blanc 
externe (commune claire à engobe blanc).

- De même, une assiette et une coupe à pâte commune claires sont engobées de 
rouge (commune claire à engobe rouge).

- Des récipients présentant des pâtes communes claire et un dégraissant leur con-
férant un aspect rugueux méritent que l’on s’attarde sur eux.  Toujours d’après des observa-
tions macroscopiques, deux groupes de pâtes en communes claires rugueuses semblent 
coexister, néanmoins indifférenciés par A. Corsiez qui les regroupe sous le terme générique 
de RUA (Corsiez 2010) :

* une pâte commune claire orangée incluant de nombreux éléments fins de quartz de 
moins de 0,1 mm et plus rarement quelques éléments de 0,2 mm maximum. Dénommée 
ici commune claire rugueuse 1 (CCR1), les inclusions dans la pâte sont bien réparties et 
denses, à la différence du sous-groupe suivant. Les récipients concernés sont une cruche, 
une jatte, une marmite et un pot.

* L’autre regroupe les céramiques à pâte commune claire orangée incluant des élé-
ments fins de quartz de moins de 0,1 mm et plus rarement quelques éléments de 0,2 mm 
maximum, en densité moindre que la sous-catégorie précédente (CCR2). Les récipients 
concernés sont un mortier, et un pot ou gobelet. La séparation des céramiques à pâte CCR1 
et CCR2 est rendue nécessaire par simple distinction macroscopique. Loin de nous l’idée 
de vouloir absolument décupler les catégories et sigles, il s’agit plutôt de placer les bases 
d’une réflexion construite autour des groupes versus fonctions de récipients, et de complé-
ter nos connaissances des productions des ateliers de Sarre-Union.

- D’autres céramiques communes présentent cette fois une cuisson réductrice. Cela 
ne concerne qu’un récipient de forme indéterminée. Sa pâte présente la particularité de 
comporter une densité d’inclusions similaires à celle de la pâte rugueuse à cuisson oxy-
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dante CCR1 décrite ci-dessus. Cependant, il pourrait plus simplement s’agir de 4 tessons à 
pâte claire ayant subi un passage au feu pour leur utilisation et non pas une réelle produc-
tion à pâte réductrice. 

•	Les amphores

Deux fragments d’une amphore à pâte beige, très sableuse, désigne une amphore à 
huile Dressel 20 importée de Bétique.

•	Commune à glaçure

Le bord d’un pot, peut-être ansé, présente une pâte rouge, dure, une glaçure externe 
sur cru brun foncé et une glaçure interne sur cru vert olive. Des récipients produits dans 
cette pâte apparaissent au XVe s. dans les contextes strasbourgeois (d’après Henigfeld 
2005, groupe technique GT 9b). Or, ce type de forme associé à cette pâte semble plutôt 
communément attribué à l’époque moderne. C’est un unicum dans le lot. 

4.1.2. Présentation du corpus et datation des assemblages par US

N° US NR NMI Qualité du lot Datation (d’après les terres cuites TCR)

101 1 1 lot indigent période gallo-
romaine Haut-Empire TPQ début du 

IIe s. TPQ séquence 1

104 4 2 lot indigent période gallo-
romaine Haut-Empire TPQ début du 

IIe s. TPQ séquence 1

201 23 12 lot hétérogène

période gallo-
romaine, 1 

récipient du BE 
et 11 récipients 

TPQ IIe s.-
IIIe s.

Bas-Empire TPQ 2e tiers 
IVe s. TPQ séquence 2

202 3 2 lot indigent période gallo-
romaine Haut-Empire sans précision TPQ séquence 1

204.2 15 8 lot hétérogène

période gallo-
romaine et 
un élément 

d’époque mod-
erne

Haut-Empire TPQ début du 
IIe s. TPQ séquence �

207 78 25 lot hétérogène

période gallo-
romaine, 2 
récipients 

du BE et 23 
récipients du 
HE TPQ IIe 

s.-IIIe s.

Bas-Empire TPQ 2e tiers 
IVe s. TPQ séquence 2

210 10 8 lot homogène 
et peu qualitatif

période gallo-
romaine Haut-Empire TPQ fin du Ier 

s. - IIe s. TPQ séquence 1

Total 134 58

Outre le tableau récapitulatif (Fig. 76) et l’inventaire spécialisé (voir en annexe), et 
pour de plus d’amples informations, consulter la présentation des vestiges mis au jour o� 
sont intégrées la présentation du corpus et la datation des assemblages.

4.1.3. Conclusion

Le diagnostic archéologique réalisé en 2021 à Voellerdingen « Rothenstauden » a livré 
des céramiques dont l’étude a permis la caractérisation d’un vaisselier comparable à celui 

Fig. 76. Tableau récapitulatif des fragments de terre cuite étudiés par US, en nombre de reste NR et 
nombre minimum d’individu NMI
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d’un habitat de type maisonnée, avec des récipients destinés aussi bien à la préparation 
des aliments, à leur cuisson, à la conservation et au service de table. La provenance des 
céramiques est en majorité locale mais la présence d’une amphore à huile d’olive démontre 
la capacité des occupants de se fournir en denrées lointaines. Le vaisselier de cette occupa-
tion est en usage au IIe s. -et au moins encore en partie au IIIe s.-. 

Quelques rares éléments témoignent au moins d’une fréquentation du site au Bas-Em-
pire, au plus tôt au 2e tiers du IVe s. avec une coupe en sigillée de type Chenet 320 décorée 
à la molette et probablement une jatte modelée à pâte commune sombre. 

Après plusieurs siècles d’abandon, le site est à nouveau fréquenté d’après le fragment 
de pot (ansé) à glaçures daté de l’époque moderne.

4.2. Le mobilier non céramique (AN avec la coll. de PN)

Le corpus du mobilier non céramique mis au jour lors de cette campagne est dominé 
par la présence de clous (voir en annexe). Il est aussi composé d’un maigre lot de faune, 
d’éléments architecturaux (terres cuites utilitaires et mortier), d’une scorie, d’une lime, 
vraisemblablement de période moderne ou contemporaine (voir description des vestiges 
pour davantage d’informations sur ces mobiliers).

Les éléments mobiliers non céramiques les plus remarquables correspondent aux en-
duits peints.

4.3. Les enduits peints (MF)

Un petit lot d’enduits peints correspondant à un échantillon a été collecté dans le rem-
blai 210. Il s’agit d’un ensemble homogène constitué d’une centaine de petits fragments à 
fond blanc uni, parfois rehaussés de motifs rouge ou jaune ocre (Fig. 77). 

Le mortier, sur les fragments les mieux conservés, présente 3 couches (selon la 
classification d’A. Coutelas 200�)  : une couche picturale (cp) de 0,8 mm d’épaisseur, et 
deux couches de mortier beige dont une de 3 mm d’épaisseur (a) et une autre de 10 mm 
d’épaisseur (b). L’épaisseur totale conservée ne dépasse pas 15 mm. 

La couche picturale cp, ici relativement épaisse, a subi un effritement partiel ou total 
de sa surface. On observe tout de même un lissage tout à fait correct là où la surface est 
conservée. 

La couche a pourrait avoir servi à égaliser la surface de la paroi (ragréage). Des gross-
es inclusions telles que des graviers de 6 mm de diamètre et des petits nodules de chaux 
ont probablement accentué un défaut d’adhérence apparu entre cette couche et la couche 
b.

Pour finir la couche b, visuellement (observations au compte-fil) très proche de la 
précédente, inclut dans sa composition outre des graviers, des nodules de chaux allant 
jusqu’à 4 mm de diamètre. Des résidus d’enduits terreux jaunes existent parfois au revers 
mais ne permettent pas de trancher, à ce stade, entre un support en terre ou en pierre.

Quelques fragments isolés montrent une décoration sommaire (fig. 1b). Elle est com-
posée notamment de filets rouge ocre de 10 et 18 mm de largeur ou jaune ocre de 6 mm 
de large. Ces formes géométriques contribuent habituellement au découpage de la paroi. 
Par ailleurs on note quelques traces de mouchetis rouge ocre. Ces derniers sont considérés 
comme des imitations plus ou moins fidèles de roches décoratives réelles et occupent cour-
amment la zone inférieure de la paroi en contact avec le sol. Par leur simplification extrême, 
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comme dans le cas présent, ils ne sont parfois plus qu’une allusion lointaine aux roches 
décoratives (marbres, porphyres, etc…) qu’ils sont censés feindre. Les mouchetis sont très 
fréquents sur les territoires des leuques et des médiomatriques avec une prédominance des 
mouchetis à fond blanc (Pictor X, à paraître). Leur utilisation s’étend du Ier s. au IIIe s. a.p. 
J.-C dans l’habitat privé comme public. Les exemples les plus proches se trouvent dans la 
villa de Sarreinsming (Heindenkopf) et dans l’agglomération de Bliesbruck (notamment le 
quartier Est, bât. II et 5).

En conclusion, ce lot d’enduits peints donne un premier aperçu de la décoration de cet 
habitat gallo-romain. Il s’agit, à première vue, de décors très classiques et plutôt modestes 
réalisés avec une certaine économie comme l’indique la fragilité des mortiers et le peu de di-
versité des couleurs et des motifs associés à un fond blanc. D’autres découvertes devraient 
permettre d’élargir tangiblement la vision encore très partielle de l’ornementation de cet 
établissement. 

Fig. 77. Fragments à fond blanc uni (à gauche) et 
fragments réhaussés de motif (à droite)
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Partie 4

Synthèse, conclusion
et

perspectives
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Cette campagne de sondage exploratoire et de prospection pédestre menée sur le 
site des Rothenstauden à Vœllerdingen en 2021 a permis d’en savoir davantage sur ceté-
tablissement d’époque romaine et d’apporter des éléments pour la préparation d’un projet 
de fouille programmée. Rappelons néanmoins que les résultats de la fouille sont à prendre 
avec précaution en raison de l’indigence du mobilier et de la taille des fenêtres d’observation.

Le deux sondages ouverts sur deux buttes différentes du site permettent en premier 
lieu de confirmer que ces élévations visibles dans le paysages renferment des bâtiments de 
la période romaine et qu’ils présentent un bon état de conservation.

La puissance stratigraphique observée est importante et permettra, lors de prochaines 
campagnes, de suivre finement la trajectoire temporelle et morphologique de l’établissement 
: au moins 0,90 m pour la butte 100 et au moins 1,75 m pour le secteur 200. Ces hau-
teurs (exceptionnelle pour le secteur 200), et la formation des buttes, ne résultent pas de la 
construction et de la démolition d’un seul bâtiment sous chacune des proéminences, mais 
d’une succession de plusieurs phases d’occupation qui se supperposent : a minima 4 sur le 
secteur 200.

Les sondages ont ainsi permis d’apporter de premiers éléments sur les différentes 
phases d’occupations, la chronologie et les caractéristiques de l’établissement.

Le sondage effectué sur le secteur 100 a notamment permis de mettre au jour des 
niveaux de démolition (comportant des fragments de mortier et de nombreux moellons cal-
caires et blocs de grès taillés), dont un important niveau de tuiles effondrées. Ces couches 
témoignent de la présence d’un ou plusieurs bâtiments en dur. Sous ces éléments a été 
découvert un niveau de sol en terre battue bien conservé (partiellement exploré). Aucune 
maçonnerie n’a été mise au jour mais un probable solin (supportant peut-être une paroi con-
struite en matériaux périssables) a été décelé (à confirmer lors des prochaines campagnes). 
Le substrat n’ayant pas été atteint sur l’intégralité de la fenêtre, les maçonneries sont encore 
à découvrir. Dans l’état actuel des recherches, il est probable que le secteur 100 a acceuilli 
au moins un bâtiment agro-pastoral (absence d’enduits, sol en terre battue, très peu de mo-
bilier, etc.) qui a été occupé a minima, au cours des IIe et IIIe s.

Le sondage situé sur la zone 200, qui correspond à la butte principale du site, a permis 
de constater que cette partie du gisement présente, comme écrit plus haut, plusieurs phases 
d’occupation. La plus ancienne a été détectée grâce à la présence d’un niveau d’occupation 
et d’un mur appartenant à un bâtiment maçonné. Dans un deuxième temps, un nouveau bâ-
timent est sans doute construit (et qui ne semble pas être orienté de la même manière que 
le précédent). Ce dernier était sans doute orné d’enduits peints (retrouvés dans le niveau 
de remblais supérieur). Le bâtiment de la deuxième phase est ensuite démoli et remblayé 
avec de l’argile et des matériaux de constructions afin de préparer la construction d’un nou-
vel édifice. Sur ce niveau a ensuite été installé, lors de la troisième phase, un sol en béton 
de tuileau qui présente un bon état de conservation. Des niveaux de démolitions recouvrent 
enfin le tout. La présence de murs maçonnés, d’enduits, d’un sol en béton ou encore de 
fragments de tubulures indiquent que la butte sur laquelle a été implanté le sondage abritait 
sans doute une résidence au cours de l’évolution de l’établissement. Les différentes phases 
d’occupation décelées s’enchaînent entre le IIe s. et le 2e tiers du IVe s. au plus tôt. Cette 
chronologie confirme en partie celle qui avait été établie à partir des céramiques décou-
vertes en prospection dans les années 2000 (Haut-Empire).

Cette campagne de sondage a été complétée par une petite opération de prospection 
autour du site. Ont notamment été mis au jour deux nouvelles buttes (bâtiments ?), qui pour-
raient appartenir au complexe antique, ainsi qu’un chemin creux, une longue terrasse et un 
tal�eg peu commun (trois éléments qu’il conviendra d’explorer par la suite).
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L’opération 2021 permet ainsi, à partir de l’ensemble des résultats obtenus, de mieux 
saisir la morphologie de l’établissement. En considérant que la butte 200 renferme, pour 
un temps au moins, la résidence de l’établissement, et l’élévation 100, un ou une suc-
cessions de bâtiments agro-pastoraux, on peut supposer, en comparant avec le schéma 
d’organisation classique des villae en Gaule, que la proéminence 300 constitue le vestige 
d’un autre édifice agro-pastoral. Le secteur 200 consituerait ainsi une pars urbana et les 
secteurs 100 et 300, ainsi que les deux nouvelles buttes découvertes (si ces dernières sont 

Dehlingen 
« Gurtelbach »

(état du 2e au 3e s.)

Balnéaire

Mur

Murs restitués

Hypocauste / foyer

Emprise des bâtiments sur fondations de pierre

Limite de fouilles
N

50 m0

Emprise des buttes renfermant un bâtiment

Sarreinsming
« Heidenkopf »

(état du 2e-3e s.)

?

Voellerdingen
« Otterskopf »
(Prospections)

Voellerdingen
« Rothenstauden »

(Prospections)

Fig. 78. Planche comparative de plan de villae (d’après Nüsslein et al. 2017). les deux 
nouvelles buttes découvertes en prospection n’apparassent pas sur le plan du site des 

Rothenstauden.



78

d’époque romaines), une pars rustica.
Ces constatations et les indices récoltés (présence d’une résidence, d’au moins un 

bâtiment d’exploitation qui est contemporain du bâtiment principal, organisation spatiale 
du complexe) montrent que cet établissement correspond vraisemblablement à une villa 
romaine, au moins au cours de l’une de ses phases d’évolution (aux IIe et IIIe s. ?). La dis-
position des différents bâtiments, mais aussi des deux buttes inédites (formant un axe avec 
la proémince 300), sous réserve qu’ils soient contemporains, permettent de classer cet 
établissement dans celui des “villa à plan axial longitudinal” (Nüsslein et al. 2018, 155). Les 
autres villae explorées à proximité des Rothenstauden présentent des morphologies simi-
laires (Fig. 78). On constate toutefois que l’établissement des Rothenstauden présentent 
une pars rustica plus large que celle du Gurtelbach ou du Heidenkopf.

Outre l’acquisition de nouvelles données chronologiques et morphologiques sur 
l’établissement antique des Rothenstauden, cette opération réalisée en 2021, dont les ob-
jectifs fixés en début d’opération ont été remplis, montre aussi le fort potentiel scientifique de 
ce site pour une meilleure compréhension des habitats ruraux antiques. Il est en effet dans 
un bon état de conservation et son importante puissance stratigraphique permettra de suiv-
re, de manière détaillée, l’ensemble de la trajectoire d’évolution d’un établissement rural. En 
parrallèle, la présence de mardelles à proximité permettra, suite à la réalisation d’analyses 
paléo-environnementales, d’étudier l’évolution du milieu exploité à proximité directe du site.

Si la fouille d’une villa romaine n’a rien de neuf, suivre avec une grande définition 
l’évolution chronologique d’un établissement rural antique et ses relations avec son envi-
ronnement proche constitue toutefois un projet quasi inédit.
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1. Mobilier céramique (HC)

1.1. Éléments remarquables de l’UE 201

0 5 cm

US 201

en gris, restitution hypothétique du décor imprimé

017828-TCR-201-1

Sigillée

017828-TCR-201-2

Commune claire à engobe rouge

017828-TCR-201-5

Commune claire rugueuse

017828-TCR-201-6

Commune claire rugueuse

017828-TCR-201-3

Commune claire à engobe rouge (interne)

1

2

3

4

0 1 cm

0 1 cm

5
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1.2. Éléments remarquables de l’UE 204

017828-TCR-204.2-1

Rouge à glaçure

017828-TCR-204.2-2

Modelée sombre coquilliée

017828-TCR-204.2-4

Commune claire rugueuse

017828-TCR-204.2-3

US 204.2

Fine claire, aurait pû être engobé ou en terra nigra

1

2

3

4
0 5 cm
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1.3. Éléments remarquables de l’UE 207

US 207

Commune claire rugueuse

017828-TCR-207-13

0 5 cm

017828-TCR-207-26

Modelée sombre

017828-TCR-207-26

0 1 cm

017828-TCR-207-17

Commune claire -bien cuite-

Commune claire -bien cuite-

017828-TCR-207-11

017828-TCR-207-8

017828-TCR-207-8

017828-TCR-207-3

Commune claire rugueuse
Fine engobée

Fine grise

017828-TCR-207-18

017828-TCR-207-14

Commune claire rugueuse

0 1 cm

0 1 cm 0 1 cm

0 1 cm

0 1 cm

1

2

4

6

8

7

5

3
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1.4. Éléments remarquables de l’UE 210 

1.5. Inventaire spécialisé des céramiques

Pages suivantes

US 210

017828-TCR-210-1

Commune indét.

017828-TCR-210-2

Terra nigra

Terra nigra

017828-TCR-210-4

1

2

3
0 5 cm
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2. Mobiliers non céramique remarquables

3. Inventaire du mobilier non céramique

Pages suivantes
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Le site archéologique des Rothenstauden est implanté sur la commune de Vœllerdingen 
dans le département du Bas-Rhin (région Grand Est). Situé sous couvert forestier, ce gise-
ment dépoque romaine a été découvert en 2007 lors de travaux forestiers. Il est composé de 
plusieurs buttes qui trahissent la présence de bâtiments en profondeur. Une campagne de 
sondages a été menée sur le site en 2021 afin d’obtenir de premiers éléments de datation et 
de caractérisation. Deux fenêtres de 20 m² chacune ont été ouvertes sur deux buttes différen-
tes. Elles ont permis d’observer la présence de plusieurs phases d’occupation qui s’étalent 
entre le IIe et le IVe s. et de constater le très bon état de conservation des vestiges.
Le premier sondage a notamment permis de mettre au jour des niveaux de démolition, dont 
un important niveau de tuiles effondrées, ainsi qu’un niveau de sol. Dans l’état actuel des 
recherches, il est probable que l’édifice sondé corresponde à un ou à une succésion de plu-
sieurs bâtiments agro-pastoraux.
Le deuxième sondage, placé sur la butte principale du site, a permis de constater que cette 
partie du site présente une puissance stratigraphique exeptionnelle d’au moins 1,75 m. Ce 
sont au minimun quatre phases d’occupations qui se superposent. Lors de l’une de ces 
phases au moins, le secteur est occupé par une résidence (pars urbana).
Cette campagne de sondage a été complétée par une petite opération de prospection pédestre 
autour du site. Ont notamment été mis au jour deux nouvelles buttes (bâtiments antiques ?), 
un chemin creux, une longue terrasse, ou encore une nécropole tumulaire inédite.
L’ensemble des résultats a permis de confirmer que cet établissement correspond, lors de 
l’une de ses phases d’occupation au moins, à une villa (la pars urbana et le secteur de la pars 
rustica ont pu être identifiés).
Outre l’acquisition de données chronologiques et morphologiques sur l’établissement an-
tique des Rothenstauden, l’opération réalisée en 2021, dont les objectifs fixés en début 
d’opération ont été remplis, montre aussi le fort potentiel scientifique de ce site pour une 
meilleure compréhension des habitats ruraux antiques. Il est en effet dans un bon état de 
conservation et son importante puissance stratigraphique permettra de suivre, de manière 
détaillée, l’ensemble de la trajectoire d’évolution d’un établissement rural. En parallèle, la 
présence de mardelles à proximité permettra, suite à la réalisation d’analyses paléo-envi-
ronnementales, d’étudier l’évolution du milieu exploité à proximité directe du site.


